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Arrêté N° 2024-05-0009 

Portant autorisation de création d’un site internet de commerce électronique de médicaments 

 

 

                       La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu  Vu le code de de la Santé Publique et notamment les articles L.1111-8, L.5121-5, L.5125-33 à L.5125- 

  R.141 et R.5125-70 à R.5125-74 ; 

 

Vu l'arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux bonnes pratiques de dispensation des médicaments 

dans les pharmacies d'officine, les pharmacies mutualistes et les pharmacies de secours minières 

mentionnées à l'article L.5121-5 du CSP;  

 

Vu l’arrêté du 28 novembre 2016, modifié par les décisions n° 407289 du 26 mars 2018 et n° 407292 

du 4 avril 2018 du Conseil d’Etat statuant au contentieux, relatif aux règles techniques applicables 

aux sites internet de commerce électronique de médicaments prévues à l’article L. 5125-39 du Code 

de la Santé Publique ; 

 

Vu le Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 

protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et 

à la libre circulation de ces données et abrogeant la directive 95/46/CE ; 

 

Vu la licence de création n° 07#000012 du 11 août 1942 pour l’officine de pharmacie sise 37 rue 

Simon Vialet - 07240 VERNOUX EN VIVARAIS ; 

 

Considérant la demande de Monsieur Franck AMATO, pharmacien titulaire de l’officine 

« Pharmacie de Vernoux » sise 37 rue Simon Vialet – 07240 VERNOUX EN VIVARAIS, sous la licence 

n° 07#000012 du 11 août 1942, réceptionnée à l'ARS le 14 Février 2024 et complétée et enregistrée 

le 20 février 2024, sollicitant l’autorisation de création du site internet de commerce électronique 

de médicaments à l’adresse : https://pharmaciedevernoux.pharm.upp.fr ; 

 

Considérant que la description du site et ses fonctionnalités, présentées dans la demande 

d’autorisation, permettent de s’assurer du respect des règles techniques et bonnes pratiques 

susvisées ; 

 

ARRETE 

 

Article 1er: La création du site internet de commerce électronique de médicaments de l’officine 

« Pharmacie de Vernoux » sise 37, Rue Simon Vialet - 07240 VERNOUX-EN-VIVARAIS reliée à la 

licence n° 07#000012 est autorisée à l'adresse suivante :  

 

https://pharmaciedevernoux.pharm.upp.fr 

 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.sante.gouv.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Article 2 : Le site internet, objet de la présente autorisation, doit être utilisé conformément au cadre 

juridique en vigueur. Tout manquement aux règles applicables au commerce électronique et aux 

bonnes pratiques de dispensation pourra entraîner des sanctions administratives. 

 

Article 3 : Dans les quinze jours suivant la date d’autorisation, le pharmacien titulaire de l’officine 

informe le conseil régional de l’ordre des pharmaciens de la création du site internet de commerce 

électronique de médicaments au détail, non soumis à prescription obligatoire et lui transmet, à cet 

effet, une copie de la présente autorisation. 

 

Article 4: En cas de modification substantielle des éléments de l’autorisation mentionnés à l’article 

R. 5125-71 du code de la santé publique, le pharmacien titulaire de l’officine en informe, sans délai, 

par tout moyen permettant d’en accuser réception, la directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône 

Alpes et le conseil régional de l’ordre des pharmaciens. 

 

Article 5 : En cas de suspension ou de cessation d’exploitation du site internet, le pharmacien 

titulaire de l’officine informe, sans délai, la directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône Alpes et le 

conseil régional de l’ordre des pharmaciens. 

 

Article 6 : La cessation d'activité de l'officine exploitée sous la licence n° 07#000012 du 11 août 1942 

entrainera la fermeture du site internet autorisé par le présent arrêté. 

 

Article 7 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire 

l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès de Madame la directrice générale de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne Rhône-Alpes, 

- d’un recours administratif auprès de Madame la Ministre du travail, de la Santé et des 

Solidarités, 

Ces recours administratifs (gracieux et hiérarchique) ne constituent pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux. Ils ne suspendent pas l'application du présent arrêté. 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent, 

pouvant être introduit par la voie de l'application "Télérecours citoyens" sur le site 

www.telerecours.fr. 

 

Article 8 : La Directrice de l'Offre de soins par intérim de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Fait à Lyon, le 14 Mars 2024 

 

Pour la Directrice générale et par délégation, 

La responsable du pôle pharmacie biologie 

 

 

Catherine PERROT  
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Arrêté conjoint 
Arrêté ARS n°2024-14-0068 

Arrêté du Président n° ARCD-DAPAPH-2024-0091 

Autorisation d’un centre de ressources territorial (CRT) pour personnes âgées au sein de l’établissement 
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) « EHPAD Les Magnolias » situé à VILLEFRANCHE-SUR-
SAONE (69400)  
 
GESTIONNAIRE : GROUPE ACPPA 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

Le Président du Conseil départemental du Rhône 

 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et sections première et quatrième du chapitre III, notamment 
ses articles L. 312-1, L. 313-1-3, L. 313-12-3, D. 312-7- 2 et D. 312-155-0 ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment ses articles 44 
et 47 ; 
 
Vu le décret n° 2022-731 du 27 avril 2022 relatif à la mission de centre de ressources territoriaux pour personnes âgées 
et au temps minimum de présence du médecin coordonnateur en établissement d'hébergement pour personnes âgées 
dépendantes ;  
 
Vu l’arrêté du 27 avril 2022 relatif à la mission de centre de ressources territoriaux pour les personnes âgées ; 
 
Vu l’instruction n° DGCS/SD3A/2022/113 du 15 avril 2022 relative à l’appel à candidature portant sur le déploiement de 
la mission de centre de ressources territorial pour les personnes âgées ; 
 
Vu le Mode opératoire d’enregistrement des Centres de ressources personnes âgées dans le répertoire FINESS de 
l’Agence du Numérique en santé (ANS) du 29 septembre 2022 ;  
 
Vu les arrêtés n° 2018-1921, 2018-1922, 2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, constituant le 
socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le programme interdépartemental et régional d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) 
en vigueur ; 
 
Vu le schéma départemental en vigueur ; 
 
Vu l'arrêté préfectoral n°2009-6101 et Départemental n°2009-0380 du 31 décembre 2009 accordant à Monsieur le 
Pérsident de l’Accueil et Confort pour Personnes Âgées (ACPPA) la création de 5 lits d’hébergement complet à l’EHPAD 
à Villefranche ; 
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Vu l’arrêté conjoint ARS n°2012-3524 et Départemental n°ARCG-PADAE-2012-0260 du 20 novembre 2012 portant 
extension de 4 lits d’hébergement temporaire de l’Etablissement d’Hébegement pour Personnes Âgées Dépndantes à 
Villefranche ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS n°2014-3594 et Départyemental n°ARCG-PADAE-2014-0273 du 21 novembre 2014 portant 
extension de 20 lits d’hébergement complet et création d’un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (P.A.S.A.) à l’EHPAD 
« Les Magnolias » à VILLEFRANCHE-SUR-SAONE ; 
 
Considérant l’appel à candidature publié le 6 juin 2023 par l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, pour les 
départements de l’Ardèche, du Cantal, de la Drôme, de l’Isère, de la Haute-Loire, du Puy-de-Dôme, du Rhône et de la 
Métropole de Lyon, et du département de la Haute-Savoie conformément à l’instruction n° DGCS/SD3A/2022/113 du 15 
avril 2022 relative à l’appel à candidature portant sur le déploiement de la mission de centre de ressources territorial 
pour les personnes âgées ;  
 
Considérant le cahier des charges régional relatif à la création de centres de ressources territoriaux pour les personnes 
âgées, établi conformément à l’arrêté du 27 avril 2022 susvisé et accompagnant la publication de l’appel à 
candidatures ; 
 
Considérant les 43 dossiers éligibles reçus en réponse à cet appel à candidature pour les 10 départements concernés ; 
 
Considérant l’avis favorable émis par la commission de sélection régionale sur le dossier présenté par le Groupe ACPPA 
pour que l’EHPAD Les Magnolias soit porteur d’un centre de ressources territorial pour personnes âgées ; 
 
Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-sociaux fixés par le 
schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code de l’action 
sociale et des familles, qu’’il répond aux exigences de qualité de prise en charges des bénéficiaires et qu’il est compatible 
avec le programme interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de l’action sociale et des 
familles ; 
 

ARRÊTENT 
 

 

Article 1 : L’autorisation visée à l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles délivrée au Groupe ACPPA 
pour le fonctionnement de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) « EHPAD Les 
Magnolias » sis 306 rue Bointon à VILLEFRANCHE-SUR-SAONE (69400) est accordée pour la création d’un Centre de 
Ressources Territorial (CRT) pour personnes âgées à compter du 1er mars 2024. 
La capacité globale de l'établissement reste inchangée. 

Article 2 : La mise en œuvre de l’autorisation est subordonnée à la transmission par le titulaire de l'autorisation d'une 
déclaration sur l'honneur attestant de la conformité de l'établissement ou du service aux conditions techniques 
minimales d’organisation et de fonctionnement mentionnées au II de l’article L.312-1 du code de l’action sociale et des 
familles, conformément aux dispositions de l'article D. 313-12-1 du code de l'action sociale et des familles s'agissant 
d'extension non importante ne donnant pas lieu à une visite de conformité. 

Article 3 : La présente autorisation est réputée caduque en l'absence d’ouverture au public dans un délai de six mois 
suivant sa notification, conformément aux dispositions des articles L 313-1 et D313-7-2 du code de l’action sociale et des 
familles. 

Article 4 : La présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de l'autorisation de la structure autorisée 
pour une durée de 15 ans à compter du 31 décembre 2009, soit le 31 décembre 2024. Le renouvellement de 
l’autorisation, à l’issue des 15 ans, est subordonné aux résultats de l’évaluation ou des évaluations mentionnées à l’article 
L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 du même code. 
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Article 5 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au Fichier National des 
Etablissements Sanitaires et Sociaux FINESS (voir annexe). 

Article 6 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement de 
l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être portée à la 
connaissance de l’autorité compétente selon l’article L. 313-1. L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de 
l’autorité compétente concernée. 
 
Article 7 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la présente décision 
peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-
Alpes et du Président du Département du Rhône ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. 
En application du décret n° 2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit privé non 
représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application 
informatique « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 
 
Article 8 : Le Directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon de l’Agence Régionale de 
Santé Auvergne-Rhône-Alpes ainsi que le Directeur général des services du Département du Rhône, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
 
Fait à Lyon, le 28/02/2024 
En trois exemplaires 
 
 

 
La Directrice générale 

de l’Agence régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, 

P/La Directrice Générale et par 
délégation, 

Le directeur de l’autonomie 
Raphaël GLABI 

 
 

 Le Président  
du Conseil départemental du Rhône 

 
Christophe GUILLOTEAU  
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Annexe FINESS 

Mouvements FINESS :   Création d’un Centre de Ressources Territorial (CRT) pour personnes âgées 

 
Entité juridique :              GROUPE ACPPA 
Adresse :                            7 Chemin du Gareizin - 69340 FRANCHEVILLE 
N° FINESS EJ :                    69 080 271 5 
Statut :                                60 – Association Loi 1901 non Reconnue d’Utilité Publique 
 
 
Etablissement :      EHPAD LES MAGNOLIAS 
Adresse :                  306 rue Bointon - 69400 VILLEFRANCHE-SUR-SAONE 
N° FINESS ET :          69 003 425 1 
Catégorie :                500 - Etablissement d’Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes (E.H.P.A.D.) 
 

Equipements : 

Triplet 
Capacité autorisée avant le 

présent arrêté 

Capacité autorisée après le 
présent arrêté 

n° Discipline 
Fonctionneme

nt 
Clientèle 

Capacité 
autorisée 

Dernier arrêté 
Capacité 
autorisée 

Dernier arrêté 

1 
924 Accueil 
Personnes 

Agées 

11 
Hébergement 

Complet 
Internat 

711 Personnes 
Agées 

dépendantes 
40 

ARS n°2012-
3524 et 

Départemental 
n°ARCG-

PADAE-2012-
0260 

40 

ARS n°2012-3524 et 
Départemental 
n°ARCG-PADAE-

2012-0260 

2 
924 Accueil 
Personnes 

Agées 

11 
Hébergement 

Complet 
Internat 

436 Personnes 
Alzheimer ou 

maladies 
apparentées 

38 38 

3 

657 Accueil 
temporairee 

pour Personnes 
Âgées 

11 
Hébergement 

Complet 
Internat 

711 Personnes 
Agées 

dépendantes 
4 4 

4 
961 Pôle 

d’activité et de 
soins adaptés 

21 Accueil de 
Jour 

436 Personnes 
Alzheimer ou 

maladies 
apparentées 

0 * 0 * 

5 

412 Centre de 
ressources 

territorial pour 
personnes âgées 

48 Tous 
modes 

d’accueil et 
d’accompagn

ement 

700 Personnes 
âgées (Sans Autre 

Indication) 
- - / Le présent arrêté 

* Ce triplet correspond à un PASA de 12 places. 

 

Zone d’intervention du CRT (communes) : 

- VILLEFRANCHE SUR SAÔNE 

- GLEIZÉ 

- ARNAS 

- LIMAS 
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Arrêté ARS n°2024-14-0070                                         Arrêté Métropole n° 2024-DHSE-DVE-EPA-02-004 

Portant transformation de 5 places d’hébergement temporaire en places d’hébergement permanent au sein de 

l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (E.H.P.A.D.) « EHPAD Saint-Camille » à LYON 

(69005) 

 

GESTIONNAIRE : ASSOCIATION HOSPITALIERE SAINT-CAMILLE 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 
Le Président de la Métropole de LYON 

 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et sections première et quatrième du chapitre III ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) en 
vigueur ; 
 
Vu le schéma métropolitain en vigueur ; 

Vu l’arrêté de monsieur le Président de la Métropole n° 2020-07-16-R-0580 du 16 juillet 2020 donnant délégation de 
signature à Monsieur Pascal Blanchard, Vice-Président ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS n°2016-8573 et Métropole de Lyon n°2017/DSHE/DVE/EPA/01/024 du 2 janvier 2017 portant 
renouvellement de l’autorisation délivrée à l’Association Hospitalière de Saint-Camille pour le fonctionnement de 
l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (E.H.P.A.D.) « EHPAD Saint-Camille » à LYON 
(69005) à compter du 3 janvier 2017 ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS n°2017-1359 et Métropole de Lyon n°2017/DSHE/DVE/EPA/07/093 du 31 août 2017 portant 
extension de 5 lits d’hébergement temporaire et autorisation du Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) au sein 
de l’EHPAD « Saint-Camille » à LYON (69005) ; 
 
Considérant la demande du gestionnaire en date du 22 janvier 2024 de transformer 5 places d’hébergement 
temporaire en 5 places d’hébergement permanent afin d’adapter les modalités d’accueil de la structure et de mieux 
répondre aux attentes des usagers ; 
 
Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-sociaux fixés par 
le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code de 
l’action sociale et des familles, qu’’il répond aux exigences de qualité de prise en charges des bénéficiaires et qu’il est 
compatible avec le programme interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de l’action 
sociale et des familles ; 
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ARRÊTENT 
 

 
Article 1 : L’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles délivrée à l’Association 
Hospitalière Saint-Camille pour le fonctionnement de de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes (E.H.P.A.D.)  « EHPAD Saint-Camille » sis 96 rue du Commandant Charcot à LYON (69005) est modifiée 
par une transformation de 5 places d’hébergement temporaire en 5 places d’hébergement permanent à compter du 
1er avril 2024. 
 
La capacité globale de l’établissement reste inchangée à 115 places réparties comme suit à compter du 1er avril 2024 : 

- 110 places d’hébergement complet ; 
- 5 places d’accueil temporaire ; 
- Un Pôle d’activité et de soins adaptés de 14 places. 

Article 2 : La présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de l'autorisation de la structure autorisée 
pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017, soit le 3 janvier 2032. Le renouvellement de l’autorisation, à 
l’issue des 15 ans, est subordonné aux résultats de l’évaluation ou des évaluations mentionnées à l’article L.312-8 du 
code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 du même code. 

Article 3 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au Fichier National des 
Etablissements Sanitaires et Sociaux FINESS (voir annexe). 

Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être portée à 
la connaissance de l’autorité compétente selon l’article L. 313-1. L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de 
l’autorité compétente concernée. 
 
Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la présente décision 

peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes et du Président de la Métropole de Lyon, ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 

compétent. En application du décret n° 2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit 

privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application 

informatique « Télérecours citoyens »  sur le site www.telerecours.fr. 

Article 6 : Le Directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon de l’Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ainsi que la Directrice générale des services de la Métropole de Lyon, sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié aux recueils 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et au recueil des actes administratifs de 

la Métropole de Lyon. 

 
Fait à Lyon, 14/03/2024 
 
 

La Directrice générale  
de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

P/La Directrice Générale et par délégation, 
Le directeur de l’autonomie 

Raphaël GLABI 
 
 

Pour le Président de 
la Métropole de Lyon, 

Le Vice-Président délégué, 
 

Pascal Blanchard 
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Annexe FINESS 

Mouvements FINESS : Transformation de 5 places d’hébergement temporaire en 5 places d’hébergement 

permanent 

 
Entité juridique : ASSOCIATION HOSPITALIERE SAINT-CAMILLE 
Adresse :               96 rue du Commandant Charcot - 69005 LYON 
N° FINESS EJ :       69 000 097 1 
Statut :                   60 - Association Loi 1901 non Reconnue d’Utilité Publique 
 
 

Etablissement :      EHPAD SAINT-CAMILLE 
Adresse :                  96 rue du Commandant Charcot – 69322 LYON CEDEX 05 
N° FINESS ET :          69 078 549 8 
Catégorie :               500 - Etablissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (E.H.P.A.D.) 
 

Equipements : 

Triplet 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

(avant arrêté) 
Dernier arrêté 

Capacité 
autorisée 

(après arrêté) 
Dernier arrêté 

1 
924 Accueil 
Personnes 

Agées 

11 Hébergement 
Complet Internat 

711 
Personnes 

Agées 
dépendantes 

105 

ARS n°2016-8573 
et Métropole de 

Lyon 
n°2017/DSHE/DV

E/EPA/01/024 

110 

Le présent arrêté 

2 

657 Accueil 
temporaire 

de 
Personnes 

Agées 

11 Hébergement 
Complet Internat 

711 
Personnes 

Agées 
dépendantes 

10 
ARS n°2017-1359 
et Métropole de 

Lyon 
n°2017/DSHE/DV

E/EPA/07/093 

5 

3 

961 Pôle 
d’activité et 

de soins 
adaptés 

21 Accueil de 
Jour 

436 
Personnes 

Alzheimer ou 
maladies 

apparentées 

0 * 0 * 

ARS n°2017-1359 et 
Métropole de Lyon 
n°2017/DSHE/DVE/

EPA/07/093 

* Ce triplet correspond à un PASA de 14 places. 

 

 

 



Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

 Le Département du Rhône 
29-31 cours de la Liberté - 69483 Lyon Cedex 03 

N° Vert ® : 0 800 869 869 

 

 

 

 

Arrêté conjoint 
Arrêté ARS n°2024-14-0071 

Arrêté du Président n° ARCD-DAPAPH-2024-0089 

Autorisation d’une extension de capacité de 3 places d’accueil de jour au sein de l’établissement d’hébergement pour 
personnes âgées dépendantes (E.H.P.A.D.)  « EHPAD Jean Villard » à POLLIONNAY (69290) 
 
GESTIONNAIRE : MAISON DE RETRAITE « JEAN VILLARD »  

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

Le Président du Conseil départemental du Rhône 

 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et sections première et quatrième du chapitre III, notamment 
les articles L313-1-1 et D313-2 ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu les arrêtés n° 2018-1921, 2018-1922, 2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, constituant le 
socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le programme interdépartemental et régional d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) 
en vigueur ; 
 
Vu le schéma départemental des solidarités du Rhône ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS n°2016-8567 et Départemental n°ARCG-DAPAH-2017-0072 du 2 janvier 2017 portant 
renouvellement de l’autorisation de fonctionnement délivrée à la maison de retraite Jean Villard pour le fonctionnement 
de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (E.H.P.A.D.) « EHPAD Jean Villard » situé à 
Pollionnay à compter du 3 janvier 2017 ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS n°2022-14-0082 et Départemental n°2022-0048 du 5 mai 2022 portant autorisation de création 
d’une plateforme d’accompagnement et de répit (PFR) au sein de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes (E.H.P.A.D.)  « EHPAD Jean Villard » à POLLIONNAY (69290) ; 
 
Considérant de mettre en conformité la modalité d’accueil de jour de la structure et d’adapter en conséquence le quota 
de places à 6 ; 
 
Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-sociaux fixés par le 
schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code de l’action 
sociale et des familles, qu’’il répond aux exigences de qualité de prise en charges des bénéficiaires et qu’il est compatible 
avec le programme interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de l’action sociale et des 
familles ; 
 

ARRÊTENT 
 
Article 1 : L’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles délivrée à la maison de retraite 
autonome « Jean Villard » pour le fonctionnement de de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées 
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dépendantes (E.H.P.A.D.)  « EHPAD Jean Villard » sis 229 Chemin des Presles à POLLIONNAY (69290) est accordée pour 
une extension de capacité de 3 places d’accueil de jour à compter du 1er mars 2024. 
 
La capacité globale de l’établissement passe ainsi de 78 à 81 à compter du 1er mars 2024 réparties comme suit : 

- 65 places d’hébergement permanent dont 13 places dédiées à une unité de vie protégée ; 
- 6 places d’accueil de jour ; 
- 10 places d’hébergement temporaire ; 
- Un Pôle d’activité et de soins adaptés de 14 places ; 
- Une Plateforme d’accompagnement et de répit des aidants (PFR). 

Article 2 : La mise en œuvre de l’autorisation est subordonnée à la transmission par le titulaire de l'autorisation d'une 
déclaration sur l'honneur attestant de la conformité de l'établissement ou du service aux conditions techniques 
minimales d’organisation et de fonctionnement mentionnées au II de l’article L.312-1 du code de l’action sociale et des 
familles, conformément aux dispositions de l'article D. 313-12-1 du code de l'action sociale et des familles s'agissant 
d'extension non importante ne donnant pas lieu à une visite de conformité. 

Article 3 : La présente autorisation est réputée caduque en l'absence d’ouverture au public dans un délai de six mois 
suivant sa notification, conformément aux dispositions des articles L 313-1 et D313-7-2 du code de l’action sociale et des 
familles. 

Article 4 : La présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de l'autorisation de la structure autorisée 
pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017, soit le 3 janvier 2032. Le renouvellement de l’autorisation, à 
l’issue des 15 ans, est subordonné aux résultats de l’évaluation ou des évaluations mentionnées à l’article L.312-8 du 
code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 du même code. 

Article 5 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au Fichier National des 
Etablissements Sanitaires et Sociaux FINESS (voir annexe). 

Article 6 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement de 
l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être portée à la 
connaissance de l’autorité compétente selon l’article L. 313-1. L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de 
l’autorité compétente concernée. 
 
Article 7 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la présente décision 
peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-
Alpes et du Président du Département du Rhône ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. 
En application du décret n° 2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit privé non 
représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application 
informatique « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 
 
Article 8 : Le Directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon de l’Agence Régionale de 
Santé Auvergne-Rhône-Alpes ainsi que le Directeur général des services du Département du Rhône, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
Fait à Lyon, le 28/02/2024 
En trois exemplaires 
 

La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 
P/La Directrice Générale et par 

délégation, 
Le directeur de l’autonomie 

Raphaël GLABI 

 Le Président  
du Conseil départemental du Rhône 

 
Christophe GUILLOTEAU  
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Annexe FINESS 

Mouvements FINESS :   Extension de capacité 

 
Entité juridique : MAISON DE RETRAITE JEAN VILLARD 
Adresse :               229 Chemin des Presles - 69290 POLLIONNAY 
N° FINESS EJ :       69 000 083 1 
Statut :                   22 - Etablissement Social Intercommunal 
 
 

Etablissement :      EHPAD JEAN VILLARD 
Adresse :                  229 Chemin des Presles - 69290 POLLIONNAY 
N° FINESS ET :          69 078 299 0 
Catégorie :               500 - Etablissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (E.H.P.A.D.) 
 

Equipements : 

Triplet 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle 

Capacité 
autorisée 

(avant 
arrêté) 

Dernier arrêté 

Capacité 
autorisée 

(après 
arrêté) 

Dernier arrêté 

1 
924 Accueil 

Personnes Agées 
11 Hébergement 
Complet Internat 

711 Personnes 
Agées dépendantes 

52 

ARS n°2016-8567 
et 

Départemental 
n°ARCG-DAPAH-

2017-0072 

52 
ARS n°2016-

8567 et 
Départemental 

n°ARCG-
DAPAH-2017-

0072 

2 
924 Accueil 

Personnes Agées 
11 Hébergement 
Complet Internat 

436 Personnes 
Alzheimer ou 

maladies 
apparentées 

13 13 

3 
924 Accueil 

Personnes Agées 
21 Accueil de 

Jour 

436 Personnes 
Alzheimer ou 

maladies 
apparentées 

3 6 
Le présent 

arrêté 

3 
657 Accueil 

temporaire de 
Personnes Agées 

11 Hébergement 
Complet Internat 

711 Personnes 
Agées dépendantes 

10 10 
ARS n°2016-

8567 et 
Départemental 

n°ARCG-
DAPAH-2017-

0072 
4 

961 Pôle d’activité et 
de soins adaptés 

21 Accueil de 
Jour 

436 Personnes 
Alzheimer ou 

maladies 
apparentées 

0 * 0 * 

5 

963 Plateforme 
d’accompagnement 

et de répit des 
aidants (PFR) 

21 Accueil de 
Jour 

040 Aidants / aidés 
Personnes âgées 

0 

ARS n°2022-14-
0082 et 

Départemental 
n°2022-0048 

0 

ARS n°2022-14-
0082 et 

Départemental 
n°2022-0048 

* Ce triplet correspond à un PASA de 14 places. 
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Arrêté conjoint 
Arrêté ARS n°2024-14-0073 

Arrêté du Président n° ARCD-DAPAPH-2024-0101 

Autorisation d’une extension de capacité de 3 places d’accueil de jour et modification du public accueilli en 
hébergement temporaire au sein de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 
(E.H.P.A.D.)  « EHPAD Saint-François d’Assise » à SAINT-CLEMENT-SUR-VALSONNE (69170) 
 
GESTIONNAIRE : MAISON DE RETRAITE « SAINT-FRANÇOIS D’ASSISE »  

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

Le Président du Conseil départemental du Rhône 

 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et sections première et quatrième du chapitre III, notamment 
les articles L313-1-1 et D313-2 ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu les arrêtés n° 2018-1921, 2018-1922, 2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, constituant le 
socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le programme interdépartemental et régional d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) 
en vigueur ; 
 
Vu le schéma départemental des solidarités du Rhône ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS n°2016-8577 et Départemental n°ARCG-DAPAH-2017-0074 du 2 janvier 2017 portant 
renouvellement de l’autorisation de fonctionnement délivrée à la maison de retraite Saint-François d’Assise pour le 
fonctionnement de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (E.H.P.A.D.) « EHPAD Saint-
François d’Assise » situé à SAINT-CLEMENT-SUR-VALSONNE (69170) à compter du 3 janvier 2017 ; 
 
Considérant qu’il convient d’adapter les modalités d’accueil au regard des demandes d’usagers et des besoins du secteur, 
notamment en matière d’accueil de jour et d’hébergement temporaire ; 
 
Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-sociaux fixés par le 
schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code de l’action 
sociale et des familles, qu’’il répond aux exigences de qualité de prise en charges des bénéficiaires et qu’il est compatible 
avec le programme interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de l’action sociale et des 
familles ; 
 

ARRÊTENT 
 
Article 1 : L’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles délivrée à la maison de retraite 
« Saint-François d’Assise » pour le fonctionnement de de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes (E.H.P.A.D.)  « EHPAD Saint-François-d’Assise » sis Le Trouilly à SAINT-CLEMENT-SUR-VALSONNE (69170) 
est accordée pour une extension de capacité de 3 places d’accueil de jour et modification du public accueilli en 
hébergement temporaire à compter du 1er mars 2024. 
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La capacité globale de l’établissement passe ainsi de 55 à 58 à compter du 1er mars 2024 réparties comme suit : 

- 46 places d’hébergement complet dédiées aux personnes âgées dépendantes ; 
- 6 places d’accueil de jour dédiées aux public Alzheimer ou maladies apparentées ; 
- 6 places d’accueil temporaire dédiées aux personnes âgées dépendantes. 

 
Article 2 : La mise en œuvre de l’autorisation est conditionnée au résultat de la visite de conformité mentionnée à l’article 
L.313-6 du code de l’action sociale et des familles, suivant les dispositions réglementaires des articles D.313-11 à D.313-
14. 

Article 3 : La présente autorisation est réputée caduque en l'absence d’ouverture au public dans un délai de six mois 
suivant sa notification, conformément aux dispositions des articles L 313-1 et D313-7-2 du code de l’action sociale et des 
familles. 

Article 4 : La présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de l'autorisation de la structure autorisée 
pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017, soit le 3 janvier 2032. Le renouvellement de l’autorisation, à 
l’issue des 15 ans, est subordonné aux résultats de l’évaluation ou des évaluations mentionnées à l’article L.312-8 du 
code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 du même code. 

Article 5 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au Fichier National des 
Etablissements Sanitaires et Sociaux FINESS (voir annexe). 

Article 6 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement de 
l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être portée à la 
connaissance de l’autorité compétente selon l’article L. 313-1. L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de 
l’autorité compétente concernée. 
 
Article 7 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la présente décision 
peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-
Alpes et du Président du Département du Rhône ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. 
En application du décret n° 2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit privé non 
représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application 
informatique « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 
 
Article 8 : Le Directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon de l’Agence Régionale de 
Santé Auvergne-Rhône-Alpes ainsi que le Directeur général des services du Département du Rhône, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
Fait à Lyon, le 28/02/2024 
En trois exemplaires 
 

 
La Directrice générale 

de l’Agence régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, 

P/La Directrice Générale et par 
délégation, 

Le directeur de l’autonomie 
Raphaël GLABI 

 
 

 Le Président  
du Conseil départemental du Rhône 

 
Christophe GUILLOTEAU  
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Annexe FINESS 

Mouvements FINESS :   Extension de capacité et modification du public accueilli en hébergement temporaire 

 
Entité juridique : MAISON DE RETRAITE SAINT-FRANÇOIS D’ASSISE 
Adresse :               Le Trouilly - 69170 SAINT-CLEMENT-SUR-VALSONNE 
N° FINESS EJ :       69 000 102 9 
Statut :                   60 - Association Loi 1901 non Reconnue d’Utilité Publique 
 
 

Etablissement :      EHPAD SAINT-FRANÇOIS D’ASSISE 
Adresse :                  Le Trouilly - 69170 SAINT-CLEMENT-SUR-VALSONNE 
N° FINESS ET :          69 078 554 8 
Catégorie :               500 - Etablissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (E.H.P.A.D.) 
 

Equipements avant le présent arrêté : 

Triplet 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

Dernier arrêté 

1 
924 Accueil Personnes 

Agées 
11 Hébergement 
Complet Internat 

711 Personnes Agées 
dépendantes 

46 
ARS n°2016-8577 et 

Départemental 
n°ARCG-DAPAH-

2017-0074 

2 
924 Accueil Personnes 

Agées 
21 Accueil de Jour 

436 Personnes Alzheimer ou 
maladies apparentées 

3 

3 
657 Accueil temporaire 

de Personnes Agées 
11 Hébergement 
Complet Internat 

436 Personnes Alzheimer ou 
maladies apparentées 

6 

 

 
 
 

Equipements après le présent arrêté : 

Triplet 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

Dernier arrêté 

1 
924 Accueil Personnes 

Agées 
11 Hébergement 
Complet Internat 

711 Personnes Agées 
dépendantes 

46 
ARS n°2016-8577 et 

Départemenal n°ARCG-DAPAH-
2017-0074 

2 
924 Accueil Personnes 

Agées 
21 Accueil de Jour 

436 Personnes Alzheimer 
ou maladies apparentées 

6 Le présent arrêté 

3 
657 Accueil temporaire 

de Personnes Agées 
11 Hébergement 
Complet Internat 

711 Personnes Agées 
dépendantes 

6 
ARS n°2016-8577 et 

Départemenal n°ARCG-DAPAH-
2017-0074 
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Arrêté ARS n°2024-14-0074                                          Arrêté Métropole n° 2024-DSHE-DVE-ESPA-02-005 

Portant renouvellement de l’autorisation de fonctionnement de l’Etablissement d'hébergement pour personnes 
âgées dépendantes (E.H.P.A.D.) « EHPAD SAINT FRANÇOIS D’ASSISE » à LYON (69001) 
 
GESTIONNAIRE : ASSOCIATION HABITAT ET HUMANISME SOIN 
 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 
Le Président de la Métropole de Lyon 

 

 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième, du chapitre deux, sections première et quatrième du chapitre trois ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le décret n°2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité des établissements et 
services sociaux et médico-sociaux ; 
 
Vu le décret n°2022-695 du 26 avril 2022 modifiant le décret n°2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des 
évaluations de la qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
 
Vu le décret n°2022-742 du 28 avril 2022 relatif à l’accréditation des organismes pouvant procéder à l’évaluation de 
la qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux (ESSMS) ; 
 
Vu les arrêtés n°2018-1921, 2018-1922, 2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, constituant 
le socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté conjoint Préfectoral n°2007-798 et Départemental n°2007-200 du 26 novembre 2007 portant création d’un 
EHPAD de 80 lits dont 10 lits d’hébergement temporaire classique et 10 places d’accueil de jour à Lyon 1er ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS n°2020-10-0032 et Métropole de Lyon n°2019-DSHE-DVE-EPA-12-022 du 14 décembre 2020 
portant réduction de capacité de 5 lits d’hébergement temporaire et extension de 5 lits d’hébergement permanent 
au sein de l’EHPAD « Saint François d’Assise » ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS n°2022-14-0086 et Métropole de Lyon n°2022-DHSE-DVE-EPA-06-008 du 22 juillet 2022 
portant changement de dénomination de l’organisme gestionnaire en « ASSOCIATION HABITAT ET HUMANISME 
SOIN » ;  
  
Vu l’arrêté de Monsieur le Président de la Métropole n° 2020-07-16-R-0580 du 16 juillet 2020 donnant délégation de 
signature à Monsieur Pascal Blanchard, Vice-Président ; 
 
Considérant les conclusions de l’évaluation externe de la structure, transmise le 14 juin 2023, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
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ARRÊTENT 

 
Article 1er : L’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles, délivrée à l’Association 
Habitat et Humanisme Soin pour le fonctionnement de l’Etablissement d'hébergement pour personnes âgées 
dépendantes (E.H.P.A.D.) « EHPAD SAINT FRANÇOIS D’ASSISE » sis 17 rue Saint François d’Assise à LYON (69001) est 
renouvelé pour une durée de 15 ans à compter du 26 novembre 2022. 
 
Article 2 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, soit le 26 novembre 2037 est subordonné aux 
résultats de l’évaluation ou des évaluations mentionnée à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, 
dans le respect des conditions prévues à l’article L.313-5 du même code. 
 
Article 3 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au Fichier National des 
Etablissements Sanitaires et Sociaux FINESS (voir annexe). 
 
Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 

de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être porté à 

la connaissance du Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et du Président de la 

Métropole de Lyon, selon les termes de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles. L’autorisation ne 

peut être cédée sans leur accord. 

 

Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la présente décision 

peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du Directeur général de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-

Alpes et du Président de la Métropole de Lyon, ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 

compétent. En application du décret n° 2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit 

privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application 

informatique « Télérecours citoyens »  sur le site www.telerecours.fr. 

Article 6 : Le Directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon de l’Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ainsi que la Directrice générale des services de la Métropole de Lyon, sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié aux recueils 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
Fait à Lyon, le 14/03/2024 
En trois exemplaires 
 
 
 
 

La Directrice générale  
de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

P/La Directrice Générale et par délégation, 
Le directeur de l’autonomie 

Raphaël GLABI 
 
 

Pour le Président de 
la Métropole de Lyon, 

Le Vice-Président délégué, 
 

Pascal Blanchard 
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Annexe FINESS 

Mouvements FINESS :   Renouvellement de l’autorisation de fonctionnement 
 
 
Entité juridique : ASSOCIATION HABITAT ET HUMANISME SOIN 
Adresse :               69 Chemin de Vassieux - 69300 CALUIRE-ET-CUIRE 
N° FINESS EJ :       69 000 372 8 
Statut :                   60 - Association loi de 1901 non reconnue d’utilité publique 
 

 
 
Etablissement :  EHPAD SAINT-FRANÇOIS D’ASSISE 
Adresse :              17 rue Saint François d’Assise - 69001 LYON 
N° FINESS ET :      69 002 489 8 
Catégorie :            500 - Établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (E.H.P.A.D.) 
 
 
Equipements : 

Triplet 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

Référence dernier arrêté 

1 
924 Accueil pour 
Personnes Âgées 

11 Hébergement 
Complet Internat 

711 Personnes Âgées 
Dépendantes 

75 

ARS n°2022-14-0086 et 
Métropole de Lyon n°2022-

DHSE-DVE-EPA-06-008 
2 

924 Accueil pour 
Personnes Âgées 

21 Accueil de jour 
436 Personnes Alzheimer 
ou Maladies Apparentées 

10 

3 
657 Accueil temporaire 
pour Personnes Âgées 

11 Hébergement 
Complet Internat 

711 Personnes Âgées 
Dépendantes 

5 

 
 

Conventions : 

N° CONVENTION DATE CONVENTION 

01 CPOM  02/01/2020 
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Arrêté N° 2024-14-0080                                          Arrêté départemental 24_DS_0215 

Portant autorisation d’un centre de ressources territorial (CRT) pour personnes âgées au sein de l’établissement 

d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) « EHPAD La Pousterle » situé à NYONS (26110) 

GESTIONNAIRE : ORSAC 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 
La Présidente du Conseil départemental de la Drôme 

 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et sections première et quatrième du chapitre  

III, notamment ses articles L. 312-1, L. 313-1-3, L. 313-12-3, D. 312-7- 2 et D. 312-155-0 ;  
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment ses articles 
44 et 47 ; 
 
Vu le décret n° 2022-731 du 27 avril 2022 relatif à la mission de centre de ressources territoriaux pour personnes âgées 
et au temps minimum de présence du médecin coordonnateur en établissement d'hébergement pour personnes 
âgées dépendantes ;  
 
Vu l’arrêté du 27 avril 2022 relatif à la mission de centre de ressources territorial pour les personnes âgées ; 
 
Vu l’instruction n° DGCS/SD3A/2022/113 du 15 avril 2022 relative à l’appel à candidature portant sur le déploiement 
de la mission de centre de ressources territorial pour les personnes âgées ; 
 
Vu le Mode opératoire d’enregistrement des Centres de ressources personnes âgées dans le répertoire FINESS de 
l’Agence du Numérique en santé (ANS) du 29 septembre 2022 ;  
 
Vu les arrêtés n° 2018-1921, 2018-1922, 2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, constituant 
le socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le programme interdépartemental et régional d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie 
(PRIAC) en vigueur ; 
 
Vu le schéma départemental en vigueur ; 
 
Vu l'arrêté conjoint ARS n°2016-7621 et Départemental n°16_DS_0429 en date du 30 décembre 2016 portant 
renouvellement de l’autorisation délivrée à ORSAC pour le fonctionnement des établissements d’hébergement pour 
personnes âgées « EHPAD La Pousterle » situé à NYONS (26110) à compter du 3 janvier 2017 ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS n°2022-14-0279 et Départemental n°22_DS_0268 du 30 août 2022 portant au sein de 
l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (E.H.P.A.D.) « EHPAD La Pousterle » situé à NYONS 
(26110) autorisation d’une plateforme d’accompagnement et de répit (PFR) et mise en œuvre de l’instruction n° 
DGS/SD3A/3B/2021/104 du 14 mai 2021 relative à la révision du cahier des charges des plateformes 
d’accompagnement et de répit (PFR), extension de 2 places d’hébergement temporaire dans le cadre de l’offre de 



Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

Le Département de la Drôme 
26 av. du Président Edouard Herriot - 26026 Valence cedex 

04 75 79 26 26 
 

répit pour les aidants, et transformation de 14 places d’hébergement permanent pour personnes âgées dépendantes 
en 14 places d’hébergement permanent pour personnes âgées atteintes de maladie d’Alzheimer ou maladies 
apparentées, pour la reconnaissance d’une deuxième unité de vie protégée (UVP) ; 
 
Considérant l’appel à candidature publié le 6 juin 2023 par l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, pour 
les départements de l’Ardèche, du Cantal, de la Drôme, de l’Isère, de la Haute-Loire, du Puy-de-Dôme, du Rhône et de 
la Métropole de Lyon, et du département de la Haute-Savoie conformément à l’instruction n° DGCS/SD3A/2022/113 
du 15 avril 2022 relative à l’appel à candidature portant sur le déploiement de la mission de centre de ressources 
territorial pour les personnes âgées ;  
 
Considérant le cahier des charges régional relatif à la création de centres de ressources territoriaux pour les personnes 
âgées, établi conformément à l’arrêté du 27 avril 2022 susvisé et accompagnant la publication de l’appel à 
candidatures ; 
 
Considérant les 43 dossiers éligibles reçus en réponse à cet appel à candidature pour les 10 départements 
concernés ;  
 
Considérant l’avis favorable émis par la commission de sélection régionale sur le dossier présenté par l’Association 
ORSAC pour que l’EHPAD La Pousterle soit porteur d’un centre de ressources territorial pour personnes âgées ; 
 
Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-sociaux fixés par 
le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code de 
l’action sociale et des familles, qu’il répond aux exigences de qualité de prise en charges des bénéficiaires et qu’il est 
compatible avec le programme interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de l’action 
sociale et des familles ; 
 

ARRÊTENT 

 

Article 1er : L’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles délivrée à l’Association 
ORSAC pour le fonctionnement de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) « 
EHPAD La Pousterle » sis 14 rue Pierre Toesca à NYONS (26110) est accordée pour la création d’un Centre de 
Ressources Territorial (CRT) pour personnes âgées à compter du 1er mars 2024. 
 
La capacité globale de l'établissement reste inchangée. 
 
Article 2 : La mise en œuvre de l’autorisation est subordonnée à la transmission par le titulaire de l'autorisation d'une 

déclaration sur l'honneur attestant de la conformité de l'établissement ou du service aux conditions techniques 

minimales d’organisation et de fonctionnement mentionnées au II de l’article L.312-1 du code de l’action sociale et 

des familles, conformément aux dispositions de l'article D.313-12-1 du code de l'action sociale et des familles 

s'agissant d'extension non importante ne donnant pas lieu à une visite de conformité. 

Article 3 : La présente autorisation est réputée caduque en l'absence d’ouverture au public dans un délai de six mois 

suivant sa notification, conformément aux dispositions des articles L 313-1 et D313-7-2 du code de l’action sociale et 

des familles. 

Article 4 : La présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de l'autorisation de la structure autorisée 
pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017, soit le 3 janvier 2032. Le renouvellement de l’autorisation, à 
l’issue des 15 ans, est subordonné aux résultats de l’évaluation ou des évaluations mentionnées à l’article L.312-8 du 
code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 du même code. 
 
Article 5 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au Fichier National des 
Etablissements Sanitaires et Sociaux FINESS (voir annexe). 
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Article 6 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être porté à 
la connaissance des autorités compétentes selon l’article L.313-1. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 
 
Article 7 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la présente décision 
peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-
Rhône-Alpes et de la Présidente du Département de la Drôme ou d'un recours contentieux devant le tribunal 
administratif compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales 
de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de 
l’application informatique « Télérecours citoyens »  sur le site www.telerecours.fr . 
 
Article 8 : La Directrice de la délégation départementale de La Drôme de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-
Alpes et la Directrice générale des Services du Département de La Drôme sont chargées, chacune en ce qui la concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région Auvergne-Rhône-Alpes et du Département de la Drôme. 
 
 
 
Fait à Lyon, le 29 février 2024 
 
 
 

Le Directeur général  
de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

P/La directrice générale et par délégation, 
Le directeur de l’autonomie 

 
Raphaël GLABI 

 

La Présidente  
du Conseil départemental de la Drôme 

Par délégation de la Présidente 
La directrice général adjointe des Solidarités 

 
Véronique GEOURJON REYNE 
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Annexe FINESS 

Mouvements FINESS :   Création d’un Centre de Ressources Territorial (CRT) pour personnes âgées 

 
Entité juridique :               ORSAC 
Adresse :                             Rue d’Orcet - BP 5 - 01110 PLATEAU D’HAUTEVILLE 
N° FINESS EJ :                     01 078 300 9 
Statut :                                61 - Association Loi 1901 Reconnue d’Utilité Publique 
 
 
Etablissement :      EHPAD LA POUSTERLE 
Adresse :                  14 rue Pierre Toesca - 26110 NYONS 
N° FINESS ET :          26 000 556 6 
Catégorie :                500 - Etablissement d’Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes (E.H.P.A.D.) 
 
 

Equipements : 

Triplet 
Capacité autorisée avant le 

présent arrêté 

Capacité autorisée après le 
présent arrêté 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

Dernier arrêté 
Capacité 
autorisée 

Dernier arrêté 

1 
924 Accueil 

Personnes Agées 
11 Hébergement 
Complet Internat 

711 
Personnes 

Agées 
dépendantes 

48 

ARS n°2022-14-
0279 et 

Départemental 
n°22_DS_0268 

50 
ARS n°2022-14-0279 

et Départemental 
n°22_DS_0268 

2 
924 Accueil 

Personnes Agées 
11 Hébergement 
Complet Internat 

436 
Personnes 

Alzheimer ou 
maladies 

apparentées 

28 

ARS n°2022-14-
0279 et 

Départemental 
n°22_DS_0268 

26 
ARS n°2022-14-0279 

et Départemental 
n°22_DS_0268 

3 
657 Accueil 

temporaire pour 
Personnes Âgées 

11 Hébergement 
Complet Internat 

711 
Personnes 

Agées 
dépendantes 

2 

ARS n°2022-14-
0279 et 

Départemental 
n°22_DS_0268 

2 
ARS n°2022-14-0279 

et Départemental 
n°22_DS_0268 

4 

963 Plateforme 
d’Accompagnem

ent et de répit 
des aidants (PFR) 

21 Accueil de jour 

040 
Aidants/aidés 

Personnes 
Âgées 

0 

ARS n°2022-14-
0279 et 

Départemental 
n°22_DS_0268 

0 
ARS n°2022-14-0279 

et Départemental 
n°22_DS_0268 

4 

412 Centre de 
ressources 

territorial pour 
personnes âgées 

48 Tous modes 
d’accueil et 

d’accompagnement 

700 
Personnes 

âgées (Sans 
Autre 

Indication) 

- - / Le présent arrêté 

 

Zone d’intervention du CRT (communes) : Filière gérontologique Montilienne 

73 communes du canton de Nyons et Baronnies : Arpavon, Aubres, Aulan, Ballons, Barret-de-Lioure, Beauvoisin, Bellecombe-
Tarendol, Bénivay-Ollon, Bésignan, Buis-les Baronnies, La Charce, Châteauneuf-de-Bordette, Chaudebonne, Chauvac-Laux 
Montaux, Condorcet, Cornillac, Cornillon-sur-l’Oule, Curnier, Eygalayes, Eygaliers, Eyroles, Ferrassières, Izon-la-Bruisse, Laborel, 
Lachau, Lemps, Mérindol-les-Oliviers, Mévouillon, Mirabel-aux-Baronnies, Mollans-sur-Ouvèze, Montauban-sur-l’Ouvèze, 
Montalieu, Montbrun-les-Bains, Montferrand-la-Fare, Montfroc, Montguers, Montréal-les-Sources, Nyons, Pelonne, La Penne-
sur-l’Ouvèze, Piégon, Pierrelongue, Les Pilles, Plaisians, Le Poët-en-Percip, Le Poët-Sigillat, Pommerol, Propiac, Reilhanette, 
Rémuzat, Rioms, La Roche-sur-le-Buis, Rochebrune, La Rochette-du-Buis, Roussieux, Sahune, Saint-Auban-sur-l’Ouvèze, Saint 
Ferréol-Trente-Pas, Saint-Maurice-sur-Eygues, Saint-May, Saint-Sauveur-Gouvernet, Sainte-Euphémie-sur-Ouvèze, Sainte-Jalle, 
Séderon, Valouse, Venterol, Verclause, Vercoiran, Vers-sur-Méouge, Villebois-les-Pins, Villefranche-le-Château, Villeperdrix, 
Vinsobres. 

 



14/15 

N° FINESS 010007987 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER PUBLIC HAUTEVILLE-LOMPNES

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

2 801 791 € 219 564.49 € 219 564.49 €

2 180 € 127.17 € 127.17 €

189 € 11.03 € 11.03 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0207

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER PUBLIC HAUTEVILLE-LOMPNES

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 010008407 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER DU HAUT BUGEY

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

20 411 987 € 1 759 790.96 € 1 759 790.96 €

108 163 € 3 799.65 € 3 799.65 €

450 € 0.00 € 0.00 €

3 217 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

139 960.36 €

0.00 €

88 297.57 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0208

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER DU HAUT BUGEY

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

143 546.34 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0209

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH INTERCOM AIN VAL DE SAONE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 010780054 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER BOURG EN BRESSE

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

94 613 867 € 7 505 982.99 € 7 505 982.99 €

122 900 € 8 794.69 € 8 794.69 €

18 440 € 7 310.25 € 7 310.25 €

27 492 € 2 027.18 € 2 027.18 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

2 860 193 € 223 666.73 € 223 666.73 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

222 302.03 €

1 930.79 €

859 631.62 €

9 928.20 €

20 967.26 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0210

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER BOURG EN BRESSE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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N° FINESS 010780062 Etablissement : CH BUGEY SUD 

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

20 536 635 € 1 645 238.55 € 1 645 238.55 €

14 391 € 1 126.71 € 1 126.71 €

3 501 € 204.23 € 204.23 €

501 € 29.23 € 29.23 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

75 214.80 €

0.00 €

119 006.17 €

7 580.93 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0211

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH BUGEY SUD 

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024



15/15 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 010780096 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER MONTPENSIER TREVOUX

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

10 833 975 € 864 634.61 € 864 634.61 €

0 € 7 008.66 € 7 008.66 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

1 131.64 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0212

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER MONTPENSIER TREVOUX

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 010780120 Etablissement : CH DE MEXIMIEUX

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

80 658.83 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0213

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH DE MEXIMIEUX

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 010780138 Etablissement : CH DE PONT DE VAUX

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

86 199.17 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0214

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH DE PONT DE VAUX

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 030002158 Etablissement : CH DPT COEUR DU BOURBONNAIS

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

85 375.67 €

1 474.63 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0215

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH DPT COEUR DU BOURBONNAIS

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 030780092 Etablissement : CTRE HOSPITALIER MOULINS YZEURE

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

63 886 493 € 5 112 525.26 € 5 112 525.26 €

65 315 € 3 810.05 € 3 810.05 €

6 738 € 393.05 € 393.05 €

15 223 € 1 162.23 € 1 162.23 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

856 598 € 163 923.85 € 163 923.85 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

150 809.80 €

1 904.85 €

740 158.98 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0216

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CTRE HOSPITALIER MOULINS YZEURE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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N° FINESS 030780100 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER MONTLUCON-NERIS-LES-BAINS

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

67 758 893 € 5 577 724.09 € 5 577 724.09 €

45 035 € 3 801.64 € 3 801.64 €

6 388 € 372.63 € 372.63 €

16 237 € 947.16 € 947.16 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

1 368 293 € 163 995.57 € 163 995.57 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

277 108.60 €

5.14 €

745 984.74 €

1 551.96 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0217

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER MONTLUCON-NERIS-LES-BAINS

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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N° FINESS 030780118 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER VICHY

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

78 299 107 € 6 501 569.52 € 6 501 569.52 €

83 426 € 5 655.81 € 5 655.81 €

16 502 € 962.62 € 962.62 €

5 669 € 330.69 € 330.69 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

3 570 606 € 266 209.23 € 266 209.23 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

231 257.68 €

0.00 €

1 256 775.38 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0218

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER VICHY

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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N° FINESS 030780126 Etablissement : CH DE BOURBON L'ARCHAMBAULT

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

73 377.92 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0219

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH DE BOURBON L'ARCHAMBAULT

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 070000096 Etablissement : HOPITAL DE MOZE

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

164 839.96 €

41.41 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0220

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

HOPITAL DE MOZE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 070002878 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER PRIVAS ARDECHE

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

14 840 785 € 1 456 832.62 € 1 456 832.62 €

26 760 € 319.15 € 319.15 €

0 € 0.00 € 0.00 €

2 307 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

1 388.18 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0221

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER PRIVAS ARDECHE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024
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11 420.89 €

500.86 €

10 920.03 €

0.00 €

0.00 €

25.53 €

0.00 €

25.53 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 070005558 Etablissement : CHI BOURG SAINT ANDÉOL VIVIERS

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

1 203 734 € 150 738.24 € 150 738.24 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0222

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CHI BOURG SAINT ANDÉOL VIVIERS

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 070005566 Etablissement : CH D'ARDECHE MERIDIONALE

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

38 522 842 € 3 145 139.98 € 3 145 139.98 €

55 618 € 4 484.43 € 4 484.43 €

9 775 € 570.21 € 570.21 €

1 809 € 105.53 € 105.53 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

175 186.26 €

0.00 €

531 283.98 €

948.09 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0223

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH D'ARDECHE MERIDIONALE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

336 747.78 €

0.00 €

0.00 €

5 667.11 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0224

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH DES CEVENNES ARDECHOISES

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 070780119 Etablissement : CH DE VALLON PONT D'ARC

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

101 257.62 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0225

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH DE VALLON PONT D'ARC

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 070780127 Etablissement : CH DE VILLENEUVE DE BERG

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

141 991.23 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0226

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH DE VILLENEUVE DE BERG

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 070780150 Etablissement : CH DU CHEYLARD

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

138 724.17 €

8 614.77 €

0.00 €

15 043.04 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0227

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH DU CHEYLARD

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 070780358 Etablissement : CH D'ARDECHE NORD

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

53 210 783 € 4 354 239.56 € 4 354 239.56 €

70 118 € 5 608.99 € 5 608.99 €

0 € 0.00 € 0.00 €

2 799 € 163.28 € 163.28 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

203 816.53 €

0.00 €

114 830.94 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0228

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH D'ARDECHE NORD

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 070780366 Etablissement : CH DE LAMASTRE

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

132 381.35 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0229

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH DE LAMASTRE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 070780374 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER DE TOURNON

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

402 253.42 €

22 826.38 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0230

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER DE TOURNON

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 070780382 Etablissement : CH DE SAINT FÉLICIEN

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

77 491.92 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0231

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH DE SAINT FÉLICIEN

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 150780047 Etablissement : CH DE CONDAT EN FENIERS

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

107 672.50 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0232

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH DE CONDAT EN FENIERS

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 150780088 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER ST-FLOUR

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

15 548 893 € 1 181 157.85 € 1 181 157.85 €

1 043 € 60.84 € 60.84 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

41 121.26 €

0.00 €

1 668.75 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0233

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER ST-FLOUR

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 150780096 Etablissement : C.H. HENRI MONDOR AURILLAC

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

54 901 908 € 4 512 968.53 € 4 512 968.53 €

82 226 € 5 220.98 € 5 220.98 €

0 € 0.00 € 0.00 €

3 697 € 215.66 € 215.66 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

1 358 424 € 123 135.81 € 123 135.81 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

239 165.51 €

646.42 €

1 006 906.82 €

0.00 €

0.00 €

83 868.79 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0234

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

C.H. HENRI MONDOR AURILLAC

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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N° FINESS 150780468 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER MAURIAC

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

456 557.94 €

39 840.55 €

0.00 €

286.39 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0235

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER MAURIAC

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 150780500 Etablissement : CH DE MURAT

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

199 915.92 €

4 461.45 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0236

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH DE MURAT

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 260000021 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER DE VALENCE

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

113 908 545 € 9 345 695.41 € 9 345 695.41 €

210 314 € 21 840.82 € 21 840.82 €

76 663 € 7 363.24 € 7 363.24 €

48 613 € 3 172.27 € 3 172.27 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

442 335.65 €

212.90 €

3 160 382.89 €

34 118.23 €

4 195.20 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0237

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER DE VALENCE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 260000047 Etablissement : GROUPEMENT HOSPITALIER PORTES DE PROVENCE

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

69 832 590 € 5 474 950.77 € 5 474 950.77 €

179 146 € 15 575.58 € 15 575.58 €

409 € 253.55 € 253.55 €

19 060 € 1 111.83 € 1 111.83 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

2 036 623 € 0.00 € 165 635.43 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

14 005.89 €

0.00 €

1 043 226.72 €

0.00 €

0.00 €

1 353.69 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0238

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

GROUPEMENT HOSPITALIER PORTES DE PROVENCE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 260000054 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER CREST

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

8 093 431 € 821 260.95 € 821 260.95 €

7 584 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

191 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

11 689 278 € 1 188 233.24 € 1 188 233.24 €

33 919 € 15 274.11 € 15 274.11 €

0.00 €

71 209.62 €

0.00 €

20 357.26 €

0.00 €

0.00 €

137 239.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0239

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER CREST

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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N° FINESS 260000088 Etablissement : CH DE NYONS

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

51 221.42 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0240

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH DE NYONS

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 260000096 Etablissement : CH DE BUIS LES BARONNIES

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

51 024.25 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0241

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH DE BUIS LES BARONNIES

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 260000104 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER DE DIE

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

2 927 986 € 236 806.11 € 236 806.11 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

17 138.08 €

0.00 €

16 513.66 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0242

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER DE DIE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 260000195 Etablissement : CLINIQUE PNEUMOLOGIE LES RIEUX ATRIR

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

2 940 438 € 249 617.05 € 249 617.05 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0243

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CLINIQUE PNEUMOLOGIE LES RIEUX ATRIR

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 260016910 Etablissement : HOPITAUX DROME NORD

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

44 415 019 € 4 374 052.66 € 4 374 052.66 €

141 540 € 14 397.81 € 14 397.81 €

22 101 € 5 940.01 € 5 940.01 €

2 327 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

249 693.08 €

348 560.54 €

0.00 €

769 326.59 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0244

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

HOPITAUX DROME NORD

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 380012658 Etablissement : GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE DE GRENOBLE

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

99 444 788 € 8 285 043.94 € 8 285 043.94 €

285 259 € 22 226.26 € 22 226.26 €

3 379 € 197.11 € 197.11 €

2 518 € 146.88 € 146.88 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

145 718.51 €

0.00 €

1 748 087.06 €

3 889.11 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0245

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE DE GRENOBLE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024
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21 893.99 €

21 893.99 €

0.00 €

355.40 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

13 892.49 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 380780023 Etablissement : HOPITAL RHUMATOLOGIQUE URIAGE

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

3 417 493 € 280 719.98 € 280 719.98 €

3 482 € 203.12 € 203.12 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

641.17 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0246

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

HOPITAL RHUMATOLOGIQUE URIAGE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 380780031 Etablissement :  CH FABRICE MARCHIOL LA MURE 

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 663.03 € 663.03 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

365 442.05 €

43 735.08 €

0.00 €

6 208.05 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0247

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

 CH FABRICE MARCHIOL LA MURE 

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024



15/15 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 380780049 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER BOURGOIN JALLIEU

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

72 444 716 € 6 012 456.02 € 6 012 456.02 €

116 806 € 10 315.81 € 10 315.81 €

0 € 0.00 € 0.00 €

2 358 € 137.55 € 137.55 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

250 382.70 €

0.00 €

1 059 517.01 €

4 492.40 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0248

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER BOURGOIN JALLIEU

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024
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78 962.20 €

17 624.25 €

61 337.95 €

655.19 €

1 833.14 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

2 439.11 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

838 764.00 €

0.00 €

0.00 €

444.14 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0249

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER PONT DE BEAUVOISIN

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024
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19 374.04 €

0.00 €

19 374.04 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

18 735.73 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 380780072 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER DE RIVES

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

341 828.50 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0250

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER DE RIVES

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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N° FINESS 380780080 Etablissement : CHU GRENOBLE

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

390 008 562 € 31 187 515.71 € 31 187 515.71 €

2 456 160 € 158 404.42 € 158 404.42 €

221 745 € 19 793.72 € 19 793.72 €

65 435 € 4 189.46 € 4 189.46 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

5 743 428 € 443 218.84 € 443 218.84 €

45 399 € 2 648.28 € 2 648.28 €

0.00 €

48 918.39 €

0.00 €

8 828 812.75 €

4 964.10 €

0.00 €

690 152.11 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0251

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CHU GRENOBLE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

3 839 120 € 416 306.41 € 416 306.41 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

1 170.22 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0252

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CHI Vercors-Isère

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 380780213 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER ST LAURENT DU PONT

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

153 331.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0253

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER ST LAURENT DU PONT

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 380781435 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER DE VIENNE

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

57 371 390 € 4 451 647.61 € 4 451 647.61 €

159 075 € 11 334.31 € 11 334.31 €

167 € 434.59 € 434.59 €

5 618 € 327.72 € 327.72 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

3 027 053 € 251 160.05 € 251 160.05 €

27 812 € 1 622.37 € 1 622.37 €

0.00 €

296 609.41 €

0.00 €

573 861.63 €

0.00 €

0.00 €

488.60 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0254

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER DE VIENNE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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N° FINESS 420000192 Etablissement : CLINIQUE MEDICALE BUISSONNIERE

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

186 247.67 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0255

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CLINIQUE MEDICALE BUISSONNIERE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 420002495 Etablissement : HOPITAL DU GIER

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

34 765 078 € 2 850 193.89 € 2 850 193.89 €

71 050 € 11 593.25 € 11 593.25 €

5 156 € 300.77 € 300.77 €

233 € 13.59 € 13.59 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

174 738.80 €

0.00 €

238 134.95 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0256

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

HOPITAL DU GIER

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 420010050 Etablissement : CLINIQUE MUTUALISTE DE LA LOIRE

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

49 689 224 € 5 234 596.11 € 5 234 596.11 €

31 631 € 11 504.66 € 11 504.66 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

77 264.93 €

0.00 €

480 984.87 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0257

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CLINIQUE MUTUALISTE DE LA LOIRE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024
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6 699.38 €

6 699.38 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 420010258 Etablissement : GCS SANTE A DOM SAINT-PRIEST-EN-JAREZ

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

7 648 857 € 658 551.46 € 658 551.46 €

0 € 12 677.44 € 12 677.44 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0258

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

GCS SANTE A DOM SAINT-PRIEST-EN-JAREZ

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

37 151 107 € 2 946 670.63 € 2 946 670.63 €

15 223 € 1 578.50 € 1 578.50 €

0 € 0.00 € 0.00 €

369 € 21.53 € 21.53 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

183 526.93 €

0.00 €

107 712.76 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0259

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER DU FOREZ

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 420016933 Etablissement : CH du Pilat Rhodanien

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

80 986.94 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0260

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH du Pilat Rhodanien

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 420780033 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER DE ROANNE

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

86 428 174 € 7 436 082.50 € 7 436 082.50 €

136 655 € 20 429.50 € 20 429.50 €

15 430 € 0.00 € 0.00 €

36 836 € 1 547.87 € 1 547.87 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

3 820 987 € 283 044.03 € 283 044.03 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

252 304.35 €

3 007.22 €

1 817 446.65 €

12 256.37 €

0.00 €

26 381.84 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0261

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER DE ROANNE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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N° FINESS 420780652 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER DE FIRMINY

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

39 324 908 € 3 856 060.09 € 3 856 060.09 €

63 823 € 7 811.39 € 7 811.39 €

1 567 € 0.00 € 0.00 €

5 037 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

234 330.71 €

0.01 €

84 241.26 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0262

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER DE FIRMINY

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 420784878 Etablissement : CHU SAINT ETIENNE

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

302 375 685 € 27 277 466.18 € 27 277 466.18 €

919 761 € 83 973.49 € 83 973.49 €

203 807 € 48 127.07 € 48 127.07 €

74 245 € 5 787.69 € 5 787.69 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

500 383.07 €

3 106.02 €

7 453 964.41 €

18 107.13 €

2 520.05 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0263

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CHU SAINT ETIENNE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 430000018 Etablissement : C.H. EMILE ROUX LE PUY

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

80 612 173 € 6 759 999.64 € 6 759 999.64 €

66 868 € 1 053.71 € 1 053.71 €

7 431 € 0.00 € 0.00 €

5 028 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

243 615.43 €

0.01 €

1 245 863.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0264

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

C.H. EMILE ROUX LE PUY

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024
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61 160.91 €

13 505.51 €

47 655.40 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 430000034 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER BRIOUDE

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

13 532 796 € 1 201 664.48 € 1 201 664.48 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

2 844 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

51 050.23 €

0.00 €

28 845.82 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0265

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER BRIOUDE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 430000059 Etablissement : CH CRAPONNE SUR ARZON

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

256 306.35 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0266

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH CRAPONNE SUR ARZON

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024



15/15 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 430000067 Etablissement : CH LANGEAC

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

132 827.17 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0267

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH LANGEAC

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 430000091 Etablissement : CH D'YSSINGEAUX

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

133 427.76 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0268

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH D'YSSINGEAUX

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 630000479 Etablissement : CENTRE REGIONAL JEAN PERRIN

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

53 134 953 € 4 841 259.07 € 4 841 259.07 €

43 669 € 698.47 € 698.47 €

70 570 € 0.00 € 0.00 €

2 654 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

6 175.72 €

0.00 €

3 501 810.79 €

4 582.15 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0269

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE REGIONAL JEAN PERRIN

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024



15/15 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 630180032 Etablissement : CH DU MONT DORE

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

210 806.23 €

4 174.38 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0270

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH DU MONT DORE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 630780989 Etablissement : C.H.U. CLERMONT-FERRAND

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

328 202 831 € 25 838 670.13 € 25 838 670.13 €

810 754 € 68 613.33 € 68 613.33 €

257 548 € 23 919.62 € 23 919.62 €

68 442 € 4 711.35 € 4 711.35 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

823 418.28 €

215.91 €

9 189 223.11 €

34 099.31 €

450.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0271

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

C.H.U. CLERMONT-FERRAND

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 630780997 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER AMBERT

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

8 300 013 € 645 304.76 € 645 304.76 €

0 € 98.88 € 98.88 €

121 € 7.06 € 7.06 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

64 447.76 €

0.00 €

90 485.65 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0272

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER AMBERT

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 630781003 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER ISSOIRE

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

21 260 174 € 2 260 961.79 € 2 260 961.79 €

6 169 € 2 840.13 € 2 840.13 €

0 € 0.00 € 0.00 €

178 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

109 934.36 €

0.00 €

54 101.99 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0273

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER ISSOIRE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 630781011 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER RIOM

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

29 665 714 € 2 768 947.05 € 2 768 947.05 €

27 732 € 4 588.87 € 4 588.87 €

0 € 0.00 € 0.00 €

17 588 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

124 534.68 €

208.10 €

216 991.76 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0274

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER RIOM

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 630781029 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER THIERS

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

18 270 003 € 1 858 937.37 € 1 858 937.37 €

8 693 € 4 470.84 € 4 470.84 €

8 619 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

88 888.11 €

0.00 €

93 726.03 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0275

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER THIERS

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 630781367 Etablissement : CH BILLOM

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

136 427.17 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0276

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH BILLOM

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 690000245 Etablissement : HOPITAL DE FOURVIERE

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

10 065 834 € 733 790.07 € 733 790.07 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0277

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

HOPITAL DE FOURVIERE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 690000427 Etablissement : C.M.C.R DES MASSUES

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

16 645 582 € 1 257 479.17 € 1 257 479.17 €

19 505 € 1 426.47 € 1 426.47 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

20 757.31 €

0.00 €

136 567.75 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0278

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

C.M.C.R DES MASSUES

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 690041132 Etablissement : MEDIPOLE HOPITAL MUTUALISTE

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

48 230 960 € 4 520 838.83 € 4 520 838.83 €

361 030 € 59 574.15 € 59 574.15 €

523 € 11 831.91 € 11 831.91 €

410 € 1 771.37 € 1 771.37 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

704 928.62 €

0.01 €

1 182 023.45 €

28 518.18 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0279

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

MEDIPOLE HOPITAL MUTUALISTE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024



15/15 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

108 663.75 €

6 076.64 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0280

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH BEAUJOLAIS VERT THIZY COURS LA VILLE 

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)



14/15 

N° FINESS 690044649 Etablissement : CLC - SITE CH NORD-OUEST VILLEFRANCHE

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

3 868 462 € 451 069.76 € 451 069.76 €

0 € 10 899.48 € 10 899.48 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0281

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CLC - SITE CH NORD-OUEST VILLEFRANCHE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 690051677 Etablissement : MAISON SAINT MARTIN

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

872 074 € 69 600.51 € 69 600.51 €

0 € 9 096.69 € 9 096.69 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

79.50 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0282

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

MAISON SAINT MARTIN

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 690054721 Etablissement : HOPITAL LES PORTES DU SUD

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

22 375 783 € 1 443 377.85 € 1 443 377.85 €

187 998 € 11 793.16 € 11 793.16 €

0 € 0.00 € 0.00 €

913 € 53.26 € 53.26 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

595.89 €

0.00 €

110 422.67 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0283

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

HOPITAL LES PORTES DU SUD

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 690780036 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER GIVORS

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

14 477 010 € 1 286 975.93 € 1 286 975.93 €

65 796 € 6 914.77 € 6 914.77 €

0 € 0.00 € 0.00 €

865 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

90 656.45 €

4.92 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0284

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER GIVORS

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 690780044 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER SAINTE FOY LES LYON

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

8 928 090 € 693 821.52 € 693 821.52 €

34 015 € 2 718.76 € 2 718.76 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

2 885.83 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0285

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER SAINTE FOY LES LYON

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 690780069 Etablissement : CH DE CONDRIEU

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

200 475.44 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0286

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH DE CONDRIEU

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 690780150 Etablissement : HOPITAL DE L'ARBRESLE

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

296 244.67 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0287

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

HOPITAL DE L'ARBRESLE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

930 402 183 € 76 482 533.43 € 76 482 533.43 €

4 943 574 € 474 411.07 € 474 411.07 €

797 686 € 68 471.55 € 68 471.55 €

910 154 € 70 718.48 € 70 718.48 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

1 815 171.11 €

3 483.19 €

25 183 831.17 €

157 631.79 €

39 529.65 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0288

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

HOSPICES CIVILS DE LYON

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)



14/15 

N° FINESS 690782222 Etablissement : HOPITAL NORD OUEST - VILLEFRANCHE

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

103 967 828 € 9 228 083.86 € 9 228 083.86 €

205 827 € 27 927.23 € 27 927.23 €

20 944 € 0.00 € 0.00 €

31 307 € 2 134.92 € 2 134.92 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

9 604.27 €

0.00 €

2 053 230.79 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0289

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

HOPITAL NORD OUEST - VILLEFRANCHE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024
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14 230.04 €

14 230.04 €

0.00 €

878.68 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

84 223.34 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)



14/15 

N° FINESS 690782230 Etablissement : CH DE BELLEVILLE

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

157 394.45 €

1 723.65 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0290

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH DE BELLEVILLE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 690782271 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER TARARE-GRANDRIS

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

15 913 159 € 1 276 158.74 € 1 276 158.74 €

29 760 € 1 890.38 € 1 890.38 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

131 760.11 €

0.00 €

57 218.95 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0291

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER TARARE-GRANDRIS

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

386 329.83 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0292

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER GERIATRIQUE DU MONT D'OR

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 690783220 Etablissement : CENTRE LEON BERARD

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

102 383 466 € 8 529 474.41 € 8 529 474.41 €

503 304 € 39 630.13 € 39 630.13 €

0 € 0.00 € 0.00 €

3 696 € 746.29 € 746.29 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

18 880 354 € 1 836 294.41 € 1 836 294.41 €

68 850 € 4 419.27 € 4 419.27 €

0.00 €

16 579.03 €

0.00 €

6 156 572.91 €

24 560.00 €

0.00 €

299 410.23 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0293

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE LEON BERARD

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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N° FINESS 690788930 Etablissement : SOINS ET SANTE 

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

32 977 935 € 2 640 750.59 € 2 640 750.59 €

14 957 € 6 482.98 € 6 482.98 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0294

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

SOINS ET SANTE 

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

76 703 648 € 7 435 521.44 € 7 435 521.44 €

545 382 € 57 025.87 € 57 025.87 €

123 163 € 8 529.12 € 8 529.12 €

9 135 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

320 940.39 €

0.01 €

721 020.37 €

1 781.62 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0295

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER ST JOSEPH ST LUC

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024
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25 815.54 €

0.00 €

25 815.54 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

29 584.17 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 730000015 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER METROPOLE SAVOIE

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

200 038 181 € 17 895 886.12 € 17 895 886.12 €

530 446 € 26 294.71 € 26 294.71 €

75 467 € 10 106.10 € 10 106.10 €

44 832 € 4 374.10 € 4 374.10 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

2 773 499 € 227 158.28 € 227 158.28 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

586 395.75 €

2 689.22 €

2 914 619.53 €

225.78 €

0.00 €

168 848.50 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0296

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER METROPOLE SAVOIE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*



14/15 

N° FINESS 730002839 Etablissement : C.H.I. ALBERTVILLE MOUTIERS

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

36 081 430 € 4 093 376.37 € 4 093 376.37 €

85 777 € 3 937.23 € 3 937.23 €

7 310 € 0.00 € 0.00 €

2 914 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

1 654 525 € 120 470.60 € 120 470.60 €

0 € 0.00 € 0.00 €

289 838.17 €

19 724.24 €

0.00 €

454 943.07 €

0.00 €

0.00 €

39 870.10 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0297

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

C.H.I. ALBERTVILLE MOUTIERS

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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N° FINESS 730780103 Etablissement : CH VALLEE DE LA MAURIENNE

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

13 571 033 € 1 646 172.28 € 1 646 172.28 €

6 093 € 997.63 € 997.63 €

2 136 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

649 274 € 71 834.47 € 71 834.47 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

110 746.03 €

3.93 €

285 911.98 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0298

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH VALLEE DE LA MAURIENNE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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N° FINESS 730780525 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER BOURG SAINT MAURICE

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

13 405 398 € 1 312 932.48 € 1 312 932.48 €

8 729 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

1 864 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

106 123.52 €

0.00 €

12 557.34 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0299

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER BOURG SAINT MAURICE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 740000062 Etablissement : CTRE MEDICAL MARTEL DE JANVILLE 

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

64 347.85 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0300

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CTRE MEDICAL MARTEL DE JANVILLE 

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 740001839 Etablissement : CHI DES HOPITAUX DU PAYS DU MONT BLANC

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

45 684 957 € 4 073 137.53 € 4 073 137.53 €

35 288 € 0.00 € 0.00 €

3 394 € 0.00 € 0.00 €

8 581 € 2 424.54 € 2 424.54 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

978 706 € 73 090.26 € 73 090.26 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

162 931.81 €

33.26 €

155 649.41 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0301

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CHI DES HOPITAUX DU PAYS DU MONT BLANC

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

4 762 149 € 398 827.70 € 398 827.70 €

137 085 € 7 996.63 € 7 996.63 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

1 274.57 €

0.00 €

341 204.41 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0302

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE CANCÉROLOGIE LES PRAZ DE L'ARVE 

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 740781133 Etablissement : CH ANNECY-GENEVOIS

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

197 040 173 € 17 078 279.22 € 17 078 279.22 €

614 776 € 50 351.84 € 50 351.84 €

217 109 € 33 429.70 € 33 429.70 €

35 120 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

3 002 376 € 242 628.78 € 242 628.78 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

666 397.90 €

10.70 €

4 395 036.97 €

10 040.37 €

878.11 €

12 211.16 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0303

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH ANNECY-GENEVOIS

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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13 777.33 €

60 391.41 €

-46 614.08 €

3 422.32 €

3 898.99 €

-3.72 €

0.00 €

-3.72 €

19 524.74 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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N° FINESS 740781190 Etablissement : CH DUFRESNE SOMMEILLER

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

233 653.07 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0304

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH DUFRESNE SOMMEILLER

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 740781208 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER RUMILLY

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

4 730 477 € 379 850.74 € 379 850.74 €

6 596 € 384.77 € 384.77 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

1 338.63 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0305

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER RUMILLY

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 740790258 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER ALPES-LEMAN

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

82 785 868 € 6 744 228.42 € 6 744 228.42 €

385 827 € 31 356.16 € 31 356.16 €

46 398 € 2 706.55 € 2 706.55 €

11 836 € 1 340.12 € 1 340.12 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

989 385 € 129 606.66 € 129 606.66 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

310 583.49 €

1 843.44 €

1 951 758.18 €

8 421.69 €

0.00 €

13 319.46 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0306

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER ALPES-LEMAN

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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N° FINESS 740790381 Etablissement : C.H.I. DU LEMAN

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

60 133 636 € 4 704 873.62 € 4 704 873.62 €

163 620 € 13 142.46 € 13 142.46 €

26 374 € 1 538.48 € 1 538.48 €

1 183 € 69.01 € 69.01 €

Montant de référence 

annuel 2023 

(information)

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

1 746 477 € 235 000.07 € 235 000.07 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

9 973.83 €

0.00 €

630 029.27 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2024-20-0307

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

C.H.I. DU LEMAN

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JANVIER 2024

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2024,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les soins relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à 

l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 

2024.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 mars 2024

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2023

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de l’année 2024 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Florence BROSSAT

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 2023 :

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de sécurisation HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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Décision N° 2024-06-0024 portant agrément provisoire 

 

Agrément provisoire des activités dentaires, ophtalmologiques  

ou orthoptiques d’un centre de santé 

 

 

La directrice générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6323-1 et suivants et D. 6323-1 à D. 6323-12 

ainsi que les dispositions de l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé ; 

 

Vu la demande présenté le 17/11/2023 par OXANCE 

 

DECIDE : 

Article 1 

Le centre de santé dont la raison sociale est … Centre de Santé Dentaire de Bourgoin-Jallieu 

 

situé à l’adresse suivante…6 rue Isaac Asimov - 38 300 BOURGOIN-JALLIEU 

 

dont le numéro FINESS est…380013177   

 

et dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est  OXANCE 

 

situé à l’adresse suivante  IMMEUBLE LE FORUM 33 RUE MAURICE FLANDIN 69003 LYON 3EME  

 

 EST AGRÉÉ pour ses activités dentaires/ophtalmologiques/orthoptiques. 

Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre ou l’antenne 

concerné.  

 

Article 2 

 

Le présent agrément est provisoire et délivré pour une durée d’UN AN  

 

Article 3 

 

La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification à 

l’intéressé ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-

Rhône-Alpes pour les tiers, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement 

compétent. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours 

citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

 

 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Article 4 

 

Le directeur de la délégation départementale de l’Isère de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Fait à Lyon le 13/03/1989 

 

 

 

SIGNE 
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Décision N° 2024-06-0034 portant agrément provisoire 

 

 

Agrément provisoire des activités dentaires, ophtalmologiques  

ou orthoptiques d’un centre de santé 

 

 

La directrice générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6323-1 et suivants et D. 6323-1 à D. 6323-12 

ainsi que les dispositions de l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé ; 

 

Vu la demande présenté le 20 novembre 2023 par l’ASSOCIATION MEDICALE DENTAIRE DE FONTAINE 

 

DECIDE : 

Article 1 

Le centre de santé dont la raison sociale est …DENT'ALPES 

 

situé à l’adresse suivante…105 avenue aristide briand, 38600 fontaine 

 

dont le numéro FINESS est…380021774 

 

et dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est  Association médicale et dentaire de fontaine  

 

situé à l’adresse suivante …105 Avenue Aristide Briand 38600 Fontaine , 

 

 EST AGRÉÉ pour ses activités dentaires. 

 

Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre ou l’antenne 

concerné.  

 

Article 2 

 

Le présent agrément est provisoire et délivré pour une durée d’UN AN  

 

Article 3 

 

La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification à 

l’intéressé ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-

Rhône-Alpes pour les tiers, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement 

compétent. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours 

citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
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relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Article 4 

 

Le directeur de la délégation départementale de l’Isère de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Fait à Lyon le 13/03/2024 

 

SIGNE 

 

                                                                                                   

 

 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Décision N° 2024-06-0035 portant agrément provisoire 

 

Agrément provisoire des activités dentaires, ophtalmologiques  

ou orthoptiques d’un centre de santé 

 

 

La directrice générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6323-1 et suivants et D. 6323-1 à D. 6323-12 

ainsi que les dispositions de l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé ; 

 

Vu la demande présenté le 20 novembre 2023 par SUBLIM'DENT 

 

DECIDE : 

Article 1 

Le centre de santé dont la raison sociale est Centre de Santé Sublim’Dent Moirans 

 

situé à l’adresse suivante…105 rue de la République 38430 Moirans 

 

dont le numéro FINESS est…38 001 987 7 

 

et dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est   SUBLIM'DENT 

 

situé à l’adresse suivante …105 RUE DE LA REPUBLIQUE 38430 MOIRANS , 

 

 EST AGRÉÉ pour ses activités dentaires 

. 

Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre ou l’antenne 

concerné.  

 

Article 2 

 

Le présent agrément est provisoire et délivré pour une durée d’UN AN  

 

Article 3 

 

La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification à 

l’intéressé ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-

Rhône-Alpes pour les tiers, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement 

compétent. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours 

citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

Article 4 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

Le directeur de la délégation départementale de  l’ Isère   de l’agence régionale de santé Auvergne-

Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Fait à Lyon le 13/03/2024 

 

 

SIGNE 

 

                                                                                                   

 

 



Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Lyon, le 12 mars 2024

ARRÊTÉ n° DREAL-SG-2024-16                                  

PORTANT SUBDÉLÉGATION DE SIGNATURE EN MATIÈRE D’ATTRIBUTIONS GÉNÉRALES
AUX AGENTS DE LA DIRECTION RÉGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’AMÉNAGEMENT ET DU

LOGEMENT AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Le directeur régional de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets et à l’action des services de
l’État dans les régions et départements ;

VU le  décret  n° 2009-235  du  27 février 2009  modifié  relatif  à  l’organisation  et  aux  missions  des  directions
régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

VU le décret n° 2019-1594 du 31 décembre 2019 relatif aux emplois de direction de l’État ;

VU le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Madame Fabienne BUCCIO en qualité de préfète de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfète du Rhône ;

VU l’arrêté  préfectoral  n° 2022-351  du  29 novembre 2022  du  préfet  de  région,  portant  organisation  de  la
direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-
Alpes ;

VU l’arrêté  ministériel  TREK2010165A  du  22 avril 2020,  portant  nomination  de  Monsieur  Jean-Philippe
DENEUVY,  ingénieur  général  des  ponts,  des  eaux  et  des  forêts,  en  tant  que  directeur  régional  de
l’environnement, de l’aménagement, et du logement pour la région Auvergne-Rhône-Alpes à compter du
18 mai 2020 ;

VU l’arrêté  n° 2023-205 du  04 septembre 2023 de  la  préfète de  la  région  Auvergne-Rhône-Alpes,  portant
délégation  de signature  à  Monsieur  Jean-Philippe  DENEUVY,  directeur  régional  de l’environnement,  de
l’aménagement et du logement d’Auvergne-Rhône-Alpes ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

Pour l’ensemble des actes,  décisions et  documents  visés  dans la  section I  « Compétence d’administration
générale » de l’arrêté préfectoral n°2023-205 du 5 septembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur
Jean-Philippe DENEUVY, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Auvergne-Rhône-Alpes,

à savoir :

• tous les actes de gestion interne à sa direction,

• tous les actes, documents administratifs, rapports, conventions, certificats, correspondances, dans le 
cadre des missions relevant de la DREAL,

subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service

Mme TANAYS Eric DIR

M. BORREL Didier DIR

M. PAPOUIN Matthieu DIR

Mme RÉGNIER Élise DIR

ARTICLE 2 : EXCLUSIONS

Sont exclues de la subdélégation consentie dans le présent arrêté :

• les  arrêtés  de  subvention  et  les  conventions  de  financement  (titre  6)  liant  l’État  aux  collectivités
territoriales, à leurs groupements et à leurs établissements publics dont le montant dépasse le seuil de
5 000 €. Pour les décisions inférieures à 5 000 € un bilan annuel des décisions prises est présenté au
préfet de région ;

• la constitution et la composition des comités, commissions et missions d’enquête institués par des textes
législatifs ou réglementaires ;

• les décisions de gestion du domaine public (acquisition, aliénation, affectation) ;

• les arrêtés réglementaires de portée générale ;

• les  correspondances  et  décisions  adressées  aux  ministres,  secrétaires  d’État,  parlementaires  en
exercice et préfets de département, aux présidents du conseil régional, des conseils généraux et des
communautés d’agglomération ;

• les courriers et décisions adressés à l’attention personnelle des élus ;

• les arrêtés d’ouverture d’enquête publique, de déclaration d’utilité publique, de cessibilité ;

• les  requêtes,  déférés,  mémoires  hors  référés,  déclinatoires  de  compétence  auprès  des  différentes
juridictions.

• les ordres de réquisition du comptable public ;

• en cas de demande de passer outre le refus de visa du contrôleur budgétaire, la lettre de saisine du
ministre concerné ;

• en cas d’avis préalable défavorable, la décision de l’ordonnateur informant le contrôleur budgétaire des
motifs de ne pas se conformer à l’avis donné ;

• les décisions financières relevant du titre 6 d’un montant égal ou supérieur à 150 000 €, concernant les
associations, les entreprises ou les personnes physiques.

ARTICLE 3 : 

Dans les limites de leurs attributions fonctionnelles et territoriales et de leurs domaines de compétences
définies  par  l’organisation  de  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement
(DREAL),

pour l’ensemble des actes, décisions et documents définis à l’article 1,
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subdélégation de signature est donnée à : 

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme BAILLY Anaïs CIDDAE /

Mme LIBERT Christophe CIDDAE /

M. PIGOT David CIDDAE /

Mme ARNAULT Marie-Céline CPPC /

M. DIOT Aymeric CPPC /

Mme DUGOUAT Aline CPPC /

Mme ASSEMAT Maëwa DIR COM

Mme MARNET Christelle DIR DZC

M. PAGNON Stéphane DIR DZC

M. GARDETTE Guillaume DIR MJ

Mme DAYET Laurence EHN /

Mme GRAVIER Marie-Hélène EHN /

M. CROSNIER Jérôme EHN PACH

M. BOUDARD Arnaud HC /

M. TIBI Vincent HC GPLC

M. GOUPIL Antoine MAP /

M. GRAVIER Fabrice MAP /

Mme ARNAULT Marie-Céline PARHR /

M. DIOT Aymeric PARHR /

M. JOSSE Gaëtan PRICAE /

Mme RENEVIER Clémentine PRICAE /

Mme CARRIÉ Nicole PRNH /

M. FELIX Denis PRNH /

M. ROBACHE Antoine PRNH OH

M. GAUTHERON Alain PRNH PHPAN

M. VALANTIN Pierre-Yves PRNH PHPCGD

M. COURTES Frédéric PRNH PHPCRaS

M. CONTE Olivier PRNH PRNB

M. VALLAUD Romaric PRNH PRNB

Mme ISSARTEL Emmanuelle RCTV /

Mme PIERRE Cendrine RCTV /

Mme CORNILLET-LOUKILI Virginie SG /

Mme EVELLIN-MONTAGNE Carole SG /

M. DENNI Nicolas UDA /

M. RICHARD Olivier UDA /

M. GABET Bruno UDI /

M. PIEYRE Mathias UDI /

Mme SCHRIQUI Cécile UDI /

M. VALLAT Boris UDI /

M. LIOGIER Patrice UDR /

M. BARBERO Alexandre UDR RT

M. FARGES Matthias UDR SDDAS

Mme MARTIN Vanessa UDR TESSP

M. CHAZOT Fabrice UIDCAP /

M. LABEILLE Lionel UIDCAP /

Mme POUTOU Estelle UIDCAP /

M. SIMON Philippe UIDCAP /

Mme DAUJAN Céline UIDDA /
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M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme SEGERAL Pauline UIDDA /

Mme JORSIN-CHAZEAU Anne-Laure UIDDS /

Mme MONTERO Céline UIDDS /

M. SCALIA Jean-Pierre UIDDS /

M. PERRIN Guillaume UIDLHL /

M. POLGE Christophe UIDLHL /

ARTICLE 4 :   

Concernant les sujets particuliers définis dans les sous-articles suivants,

dans les limites de leurs attributions fonctionnelles et territoriales et de leurs domaines de compétences
définies  par  l’organisation  de  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement
(DREAL),

en sus des agents désignés à l’article 3, subdélégation de signature est donnée à :

4.1 – Acquisitions foncières et expropriation

Dispositions particulières au domaine des acquisitions foncières et expropriation au titre « de la voirie nationale
et des opérations dont l’État est le maître d’ouvrage, y compris les autoroutes et voies express » :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme BRUGIERE Aurélie MAP AFF

M. MOLLION Vincent MAP AFF

Mme REVOL Maryline MAP OE

Mme SAUVAGET Stéphanie MAP OE

Mme BASTIN Dorine MAP OML

M. ELHAGE Abdallah MAP OML

M. GRANET François MAP OO

M. SEPTAUBRE Eric MAP OO

4.2 – Contrôle et réglementation des transports

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme BARNIER Françoise RCTV /

M. BUSSIERE Michel RCTV CRSE

M. CLAVEL Robert RCTV CRSE

Mme DIEUPART-RUEL Coralie RCTV CRSE

M. FOURNEUVE Patrick RCTV CRSE

Mme GINESTE Sophie RCTV CRSE

Mme MOUTTET Laurence RCTV CRSE

Mme TAVARD Jocelyne RCTV CRSE

Mme COUTEAU Bertrand RCTV CRSO

Mme LETOFFET Murielle RCTV CRSO

Mme ROUGANNE Béatrice RCTV CRSO

M. BOUILLOUX Christophe RCTV VEH
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4.3 – Prévention et adaptation aux changements climatiques, énergie

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme PHILIBERT Cécile PRICAE CAE

M. FORQUIN Jean-Jacques PRICAE CAE

4.4 – Autorité environnementale

Décisions après examen au cas par cas qui ne soumettent pas à évaluation environnementale, en application du
R.122-3 du code de l’environnement.

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. MAJOREL Yannick CIDDAE AE

Mme TREVE-THOMAS Isabelle CIDDAE AE

4.5 – Actes de gestion de ressources humaines et de la formation

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme COCQUEL Béatrice SG RH

Mme JOUSSE Dorothée SG RH

Mme LOHR Evelyne SG RH

Mme MATIGNON Barbara SG RH

Mme RENAUD Camille SG RH

4.6 – Actes de ressources humaines pour la zone de gouvernance

Dans  les  limites  de  leurs  attributions  fonctionnelles  en  matière  de  ressources  humaines  pour  la  zone  de
gouvernance et dans leurs domaines de compétences définies par l’organisation de la direction régionale de
l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  (DREAL),  pour  l’ensemble  des  actes,  décisions  et
documents.

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme ARNAULT Marie-Céline PARHRetCPPC /

M. DIOT Aymeric PARHRetCPPC /

4.7 – Actes relevant de la mission Archives

Bordereaux de versement ou d’élimination d’archives à destination des archives départementales et procès-
verbaux  de  transferts  définitif  d’archives  aux  SGCD  (Secrétariat  général  commun  départemental),  DDT
(Direction départementale des Térrritoires) et DIR (Direction interdépartementale des routes).

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. ROBIN François-Xavier CIDDAE COS

ARTICLE 5 :       

L’arrêté  n°DREAL-SG-2023-88 du  21 novembre 2023 portant  subdélégation  de  signature  en  matière
d’attributions générales aux agents de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes est abrogé.

ARTICLE 6 :                

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai
de deux mois à compter de sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le
site www.telerecours.fr.
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ARTICLE 7 : 

Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes
est  chargé  de  l’exécution  de  cet  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  région
Auvergne-Rhône-Alpes.

Pour la préfète, par délégation
Le directeur régional
de l’environnement, de l’aménagement et du logement,
de la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Signé

Jean-Philippe DENEUVY
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Lyon, le 12 mars 2024

ARRÊTÉ n° DREAL-SG-2024-17

PORTANT SUBDÉLÉGATION DE SIGNATURE AUX AGENTS DE LA DIRECTION RÉGIONALE DE
L’ENVIRONNEMENT, DE L’AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-
ALPES EN MATIÈRE DE RESPONSABLE DE BUDGETS OPÉRATIONNELS DE PROGRAMME ET DE

RESPONSABLE D’UNITÉ OPÉRATIONNELLE POUR L’ORDONNANCEMENT SECONDAIRE DES
DÉPENSES ET DES RECETTES IMPUTÉES SUR LE BUDGET DE L’ÉTAT

Le directeur régional de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets et à l’action des services de
l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2019-1594 du 31 décembre 2019 relatif aux emplois de direction de l’État ;

VU le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

VU le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Madame Fabienne BUCCIO en qualité de préfète de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la zone de défense et
de sécurité Sud-Est, préfète du Rhône ;

VU le  décret  n° 2009-235  du  27 février 2009  modifié  relatif  à  l’organisation  et  aux  missions  de  directions
régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

VU l’arrêté n° 2022-351 du 29 novembre 2022 du préfet de région, portant organisation de la direction régionale
de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU l’arrêté  ministériel  TREK2010165A  du  22 avril 2020,  portant  nomination  de
Monsieur Jean-Philippe DENEUVY,  ingénieur  général  des  ponts,  des  eaux  et  des  forêts,  en  tant  que
directeur régional de l’environnement, de l’aménagement, et du logement pour la région Auvergne-Rhône-
Alpes à compter du 18 mai 2020 ;
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VU l’arrêté n°2023-205  du  04 septembre 2023 de  la  préfète  de  région,  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Jean-Philippe DENEUVY ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 :  

Pour  l’ensemble  des  actes,  décisions  et  documents  visés  dans  l’arrêté  préfectoral n° 2023-205  du
4 septembre 2023, portant délégation de signature à Monsieur Jean-Philippe DENEUVY, directeur régional de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes,

à savoir :

• tous les actes de gestion interne à sa direction,

• tous les actes, documents administratifs, rapports, conventions, certificats, correspondances, dans le 
cadre des missions relevant de la DREAL,

à l’exception des actes relatifs à la prescription quadriennale des créances de l’État ;

subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. BORREL Didier DIR /

M. PAPOUIN Matthieu DIR /

Mme RÉGNIER Élise DIR /

M. TANAYS Eric DIR /

ARTICLE 2 : EXCLUSIONS

Sont exclues de la subdélégation consentie dans le présent arrêté :

• les  arrêtés  de  subvention  et  les  conventions  de  financement  (titre  6)  liant  l’État  aux  collectivités
territoriales, à leurs groupements et à leurs établissements publics dont le montant dépasse le seuil de
5 000 €. Pour les décisions inférieures à 5 000 € un bilan annuel des décisions prises est présenté au
préfet de région ;

• la constitution et la composition des comités, commissions et missions d’enquête institués par des textes
législatifs ou réglementaires ;

• les décisions de gestion du domaine public (acquisition, aliénation, affectation) ;

• les arrêtés réglementaires de portée générale ;

• les  correspondances  et  décisions  adressées  aux  ministres,  secrétaires  d’État,  parlementaires  en
exercice et préfets de département, aux présidents du conseil régional, des conseils généraux et des
communautés d’agglomération ;

• les courriers et décisions adressés à l’attention personnelle des élus ;

• les arrêtés d’ouverture d’enquête publique, de déclaration d’utilité publique, de cessibilité ;

• les  requêtes,  déférés,  mémoires  hors  référés,  déclinatoires  de  compétence  auprès  des  différentes
juridictions.

• les ordres de réquisition du comptable public ;

• en cas de demande de passer outre le refus de visa du contrôleur budgétaire, la lettre de saisine du
ministre concerné ;

• en cas d’avis préalable défavorable, la décision de l’ordonnateur informant le contrôleur budgétaire des
motifs de ne pas se conformer à l’avis donné ;

• les décisions financières relevant du titre 6 d’un montant égal ou supérieur à 150 000 €, concernant les
associations, les entreprises ou les personnes physiques.
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ARTICLE 3 : COMPÉTENCE DE RESPONSABLE DE BUDGET OPÉRATIONNEL DE PROGRAMME (BOP)
DÉLÉGUÉ

3.1 –         

En qualité de responsable de budget opérationnel de programme délégué des BOP régionaux suivants :

• 113 : Paysage, eau et biodiversité ;

• 135 : Urbanisme, territoires et amélioration de l’habitat

• 135 : Urbanisme, territoires et amélioration de l’habitat – Relance Auvergne-Rhône-Alpes ;

• 181 BOP de bassin : Prévention des risques ;
• 181 BOP région : Prévention des risques ;

• 203 : Infrastructures et services de transports ;

• 380 : Fonds d’accélération de la transition écologique dans les territoires

à l’effet de :

• recevoir les crédits relevant des BOP précités ;

• répartir les crédits entre les unités opérationnelles chargées de l’exécution financière conformément au
schéma d’organisation financière ;

• procéder à des réallocations en cours d’exercice budgétaire entre les services et entre les actions ou
sous-actions des BOP ;

subdélégation est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle Observations

Mme KHOUHLI Donia PARHR PAPR À compter du 01/05/2024

Mme LEITE Angela PARHR PAPR

Mme MALAVIE Hélène PARHR PAPR

M. POUSSIELGUE Max PARHR PAPR

Mme TRIVI Estelle PARHR PAPR

Mme ARNAULT Marie-Céline PARHR et CPPC /

M. DIOT Aymeric PARHR et CPPC /

3.2 –  RELATIF À UN PROGRAMME

En tant que « pilote de BOP », par programme, pour l’exercice de la compétence de responsable des budgets
opérationnels de programmes régionaux,

à l’effet de :

• répartir entre les UO les crédits du programme concerné ;

subdélégation est donnée à :

3.2.1 – pour le programme 113 « paysage, eau et biodiversité » (PEB) :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme DAYET Laurence EHN /

Mme GRAVIER Marie-Hélène EHN /

M. CROSNIER Jérôme EHN PACH

M. RICHARD Olivier EHN PN
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3.2.2 – pour le programme 135 « urbanisme, territoire, amélioration de l’habitat » (UTAH) :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. BOUDARD Arnaud HC /

M. TIBI Vincent HC GPLC

M. BECCAVIN Jérôme HC PPBVD

Mme BOSC Lydie HC PPPSL

3.2.3 – pour  le  programme  135  « urbanisme,  territoires  et  amélioration  de  l’habitat »  –  Relance
Auvergne-Rhône-Alpes :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. BOUDARD Arnaud HC /

M. TIBI Vincent HC GPLC

M. BECCAVIN Jérôme HC PPBC

Mme BOSC Lydie HC PPPSL

3.2.4 – pour le programme 181 « prévention des risques » bassin (PR) :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme CARRIÉ Nicole PRNH /

M. FELIX Denis PRNH /

M. CONTE Olivier PRNH PRNB

M. VALLAUD Romaric PRNH PRNB

3.2.5 – pour le programme 181 « prévention des risques » régional (PR) :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. JOSSE Gaëtan PRICAE /

Mme RENEVIER Clémentine PRICAE /

Mme CARRIÉ Nicole PRNH /

M. FELIX Denis PRNH /

M. CONTE Olivier PRNH PRNB

M. VALLAUD Romaric PRNH PRNB

M. DE FRANCLIEU Pierre BARPI /

M. PERCHE Vincent BARPI /

3.2.6 – pour le programme 203 « infrastructures et services de transport » (IST) :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. GOUPIL Antoine MAP /

M. GRAVIER Fabrice MAP /

Mme REVOL Maryline MAP OE

Mme SAUVAGET Stéphanie MAP OE

Mme BASTIN Dorine MAP OML

M. EL HAGE Abdallah MAP OML

M. GRANET François MAP OO

M. SEPTAUBRE Eric MAP OO
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ARTICLE 4 : COMPÉTENCE DE RESPONSABLE D’UNITÉ OPÉRATIONNELLE (UO)  ET DE CENTRE DE 
COÛT

4.1 –  EN QUALITÉ DE RESPONSABLE D’UNITÉ OPÉRATIONNELLE

En qualité de responsable d’unité opérationnelle,

à l’effet de signer :

• les actes relatifs aux opérations de dépenses et de recettes imputées sur les budgets opérationnels de
programme suivants :

◦ 113 : Paysage, eau et biodiversité ;

◦ 135 : Urbanisme, territoires et amélioration de l’habitat ;

◦ 135 : Urbanisme, territoires et amélioration de l’habitat – Relance Auvergne-Rhône-Alpes ;

◦ 159 : Expertise information géographique et météorologie ;

◦ 174 : Énergies, climat et après-mines ;

◦ 181 BOP de bassin : Prévention des risques ;

◦ 181 BOP région : Prévention des risques ;

◦ 203 : Infrastructures et services de transports ;

◦ 217 :  Conduite  et  pilotage  des  politiques  de  l’écologie,  du  développement  et  de  la  mobilité
durables ;

◦ 380 : Fonds d’accélération de la transition écologique dans les territoires.

subdélégation est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme ARNAULT Marie-Céline PARHR et CPPC /

M. DIOT Aymeric PARHR et CPPC /

4.2 –  

À l’effet de signer :

• les actes relatifs aux opérations de dépenses et de recettes imputées sur le budget opérationnel du
programme concerné :

subdélégation est donnée à :

4.2.1 – pour le programme n°113 : Paysage, eau et biodiversité ;

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme DAYET Laurence EHN /

Mme GRAVIER Marie-Hélène EHN /

M. CROSNIER Jérôme EHN PACH

4.2.2 – pour le programme 135 « urbanisme, territoire, amélioration de l’habitat » (UTAH) :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. BOUDARD Arnaud HC /

M. TIBI Vincent HC GPLC

M. BECCAVIN Jérôme HC PPBC

Mme BOSC Lydie HC PPPSL
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4.2.3 – pour  le  programme  135  « urbanisme,  territoires  et  amélioration  de  l’habitat »  –  Relance
Auvergne-Rhône-Alpes :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. BOUDARD Arnaud HC /

M. TIBI Vincent HC GPLC

M. BECCAVIN Jérôme HC PPBC

Mme BOSC Lydie HC PPPSL

4.2.4 – pour le programme 159 « Expertise d’information géographique et météorologie » :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme BAILLY Anaïs CIDDAE /

M. PIGOT David CIDDAE /

4.2.5 – pour le programme 174 « Énergies, climat et après-mines » ;

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. JOSSE Gaëtan PRICAE /

Mme RENEVIER Clémentine PRICAE /

Mme ISSARTEL Emmanuelle RCTV

Mme PIERRE Cendrine RCTV

M. CLAVEL Robert RCTV CRSE

Mme LETOFFET Murielle RCTV CRSO

M. BOUILLOUX Christophe RCTV VEH

4.2.6 – pour le programme 181 « prévention des risques » bassin (PR) :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme CARRIÉ Nicole PRNH /

M. FELIX Denis PRNH /

M. CONTE Olivier PRNH PRNB

M. VALLAUD Romaric PRNH PRNB

4.2.7 – pour le programme 181 « prévention des risques » régional (PR) :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. JOSSE Gaëtan PRICAE /

Mme RENEVIER Clémentine PRICAE /

Mme CARRIÉ Nicole PRNH /

M. FELIX Denis PRNH /

M. CONTE Olivier PRNH PRNB

M. VALLAUD Romaric PRNH PRNB

M. DE FRANCLIEU Pierre BARPI /

M. PERCHE Vincent BARPI /

4.2.8 – pour le programme 203 « infrastructures et services de transport » (IST) :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. GOUPIL Antoine MAP /

M. GRAVIER Fabrice MAP /

Mme REVOL Maryline MAP OE

Mme SAUVAGET Stéphanie MAP OE

Mme BASTIN DORINE MAP OML
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M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. EL HAGE Abdallah MAP OML

M. GRANET François MAP OO

M. SEPTAUBRE Eric MAP OO

Mme ISSARTEL Emmanuelle RCTV /

Mme PIERRE Cendrine RCTV /

M. CLAVEL Robert RCTV CRSE

Mme LETOFFET Murielle RCTV CRSO

M. BOUILLOUX Christophe RCTV VEH

4.2.9 – pour le programme 217 « Conduite et pilotage des politiques de l’écologie, du développement
et de la mobilité durables » :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme CORNILLET-LOUKILI Virginie SG /

Mme EVELLIN-MONTAGNE Carole SG /

 M. JULIEN Thierry SG /

Mme PAULA Catherine SG /

4.2.10 – pour le programme 216 « Conduite et pilotage des politiques de I’intérieur » :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme CORNILLET-LOUKILI Virginie SG /

Mme EVELLIN-MONTAGNE Carole SG /

 M. JULIEN Thierry SG /

Mme PAULA Catherine SG /

4.2.11 – pour le programme n°354 « Administration territoriale de l’État » – action 5 :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme CORNILLET-LOUKILI Virginie SG /

Mme EVELLIN-MONTAGNE Carole SG /

 M. JULIEN Thierry SG /

Mme PAULA Catherine SG /

4.2.12 – pour le programme 0362-TECO « Transition écologique » :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme DAYET Laurence EHN /

Mme GRAVIER Marie-Hélène EHN /

M. GOUPIL Antoine MAP /

M. GRAVIER Fabrice MAP /

Mme CARRIÉ Nicole PRNH /

M. FELIX Denis PRNH /

4.2.13 – Pour le programme 380 « Fonds d’accélération de la transition écologique dans les territoires »

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. GOUPIL Antoine MAP /

M. GRAVIER Fabrice MAP /

M. PITTION Julien MAP SA
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ARTICLE 5 : COMPÉTENCE DE CENTRE DE COÛTS

5.1 –        

À l’effet de :

• procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses de l’État imputées sur le budget
opérationnel régional concerné :

subdélégation est donnée à :

5.1.1 – pour le programme n°354 « administration territoriale de l’État » – action 6 : 

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme CORNILLET-LOUKILI Virginie SG /

Mme EVELLIN-MONTAGNE Carole SG /

M. JULIEN Thierry SG BF

Mme PAULA Catherine SG BF

5.1.2 – pour le compte d’affectation spéciale (CAS) 723 « Opérations immobilières déconcentrées » :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme CORNILLET-LOUKILI Virginie SG /

Mme EVELLIN-MONTAGNE Carole SG /

M. JULIEN Thierry SG BF

Mme PAULA Catherine SG BF

5.1.3 – pour  le  programme  n°348  « Performance  et  résilience  des  bâtiments  de  l’État  et  de  ses
opérateurs » ;

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme CORNILLET-LOUKILI Virginie SG /

 Mme EVELLIN-MONTAGNE Carole SG /

M. JULIEN Thierry SG BF

Mme PAULA Catherine SG BF

5.1.4 – pour le programme 362 « Écologie » – action 01 « Rénovation énergétique »

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme CORNILLET-LOUKILI Virginie SG /

 Mme EVELLIN-MONTAGNE Carole SG /

M. JULIEN Thierry SG BF
Mme PAULA Catherine SG BF
Mme JAILLON Audrey SG LI
M. SALMON Jean-François SG LI

5.1.5 – pour le programme 363 « compétitivité » – action 4 « Mise à niveau numérique de l’État, des
territoires et des entreprises – modernisation des administrations régaliennes »

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme CORNILLET-LOUKILI Virginie SG /

Mme EVELLIN-MONTAGNE Carole SG /

M. JULIEN Thierry SG BF

Mme PAULA Catherine SG BF
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M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. BOUDON Maxence SG TI

5.1.6 – Pour le programme 380 « Fonds d’accélération de la transition écologique dans les territoires »

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. GOUPIL Antoine MAP /

M. GRAVIER Fabrice MAP /

M. PITTION Julien MAP SA

ARTICLE 6 : PAYE

À l’effet de signer :

• les pièces justificatives à la rémunération des agents et l’état liquidatif mensuel des mouvements de
paye

subdélégation est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme ARNAULT Marie-Céline PARHR et CPPC /

M. DIOT Aymeric PARHR et CPPC /

ARTICLE 7 : CHORUS

Des délégations de signature et habilitation sont accordées aux agents, dans le cadre de leurs attributions et
compétences,  pour  l’utilisation  du  progiciel  CHORUS,  des  logiciels  CHORUS  Formulaires  et  CHORUS-DT
cartes achat.

Un arrêté spécifique du directeur liste les habilitations et délégations valant validation dans ces logiciels ou outils
financiers.

ARTICLE 8 : SUBVENTIONS

Dans le périmètre de leurs domaines d’activités respectifs,

à l’effet de :

• procéder à l’ordonnancement secondaire relatif à l’attribution et au paiement des subventions,

subdélégation de signature est donnée à :

8.1 –  POUR LES MONTANTS INFÉRIEURS À 150 000 €

Pour les arrêtés et les conventions attributifs, cette subdélégation est limitée aux subventions pour lesquelles le
montant de la participation de l’État est inférieur à 150 000 € pour les subventions d’investissement et pour les
subventions de fonctionnement et tous les autres actes hors marché publics :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme BAILLY Anaïs CIDDAE /

M. LIBERT Christophe CIDDAE /

M. PIGOT David CIDDAE /

Mme ASSEMAT Maëwa DIR COM

Mme MARNET Christelle DZC /

M. PAGNON Stéphane DZC /

Mme DAYET Laurence EHN /

Mme GRAVIER Marie-Hélène EHN /

M. CROSNIER Jérôme EHN PACH
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M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. BOUDARD Arnaud HC /

M. TIBI Vincent HC GPLC

M. BECCAVIN Jérôme HC PPBVD

Mme BOSC Lydie HC PPPSL

M. GOUPIL Antoine MAP /

M. GRAVIER Fabrice MAP /

Mme REVOL Maryline MAP OE

Mme SAUVAGET Stéphanie MAP OE

Mme BASTIN Dorine MAP OML

M. EL HAGE Abdallah MAP OML

M. GRANET François MAP OO

M. SEPTAUBRE Eric MAP OO

M. BALLET-BAZ Christophe MAP SA

M. PITTION Julien MAP SA

M. JOSSE Gaëtan PRICAE /

Mme RENEVIER Clémentine PRICAE /

Mme CARRIÉ Nicole PRNH /

M. FELIX Denis PRNH /

M. ROBACHE Antoine PRNH OH

M. CONTE Olivier PRNH PRNB

M. VALLAUD Romaric PRNH PRNB

Mme ISSARTEL Emmanuelle RCTV /

Mme PIERRE Cendrine RCTV /

Mme CORNILLET-LOUKILI Virginie SG /

Mme EVELLIN-MONTAGNE Carole SG /

M. RICHARD Olivier UD A /

M. PIEYRE Mathias UD I /

M. LIOGIER Patrice UD R /

M. LABEILLE Lionel UID CAP /

Mme DAUJAN Céline UID DA /

Mme JORSIN-CHAZEAU Anne-Laure UID DS /

M. POLGE Christophe UID LHL /

8.2 –  POUR LES MONTANTS INFÉRIEURS À 50 000 €

Pour les arrêtés et les conventions attributifs, cette subdélégation est limitée aux subventions pour lesquelles le
montant de la participation de l’État est inférieur à 50 000 € :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. FRANCON Denis CIDDAE SeDD

Mme SOUTOUL Fanny CIDDAE SeDD

M. PITRAT Didier EHN DB

M. CHEGRANI Patrick EHN PE

Mme LONJARET Emmanuelle EHN PE

Mme PAGLIARI-THIBERT Carine EHN PME

M. RICHARD Olivier EHN PN

M. GUIMONT Ghislaine PRICAE /

M. FORQUIN Jean-Jacques PRICAE CAE

Mme PHILIBERT Cécile PRICAE CAE

Mme ARAMA Pauline PRICAE P4S
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M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme CHRISTOPHE Carole PRICAE P4S

ARTICLE 9 :  

L’arrêté n°DREAL-SG-2023-89  du  28 novembre 2023 portant  subdélégation  de  signature  aux  agents  de  la
DREAL Auvergne-Rhône-Alpes, pour les compétences en matière de responsable de budgets opérationnels de
programme et de responsable d’unité opérationnelle pour l’ordonnancement secondaire des dépenses et des
recettes imputées sur le budget de l’État, est abrogé.

ARTICLE 10 :  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai
de deux mois à compter de sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le
site www.telerecours.fr.

ARTICLE 11 :  

Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes
est chargé de l’exécution de cet arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département de la
préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Pour la préfète et par délégation
Le directeur régional
de l’environnement, de l’aménagement et du logement,
de la région Auvergne-Rhône-Alpes

Signé
        
Jean-Philippe DENEUVY
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Lyon, le 12 mars 2024

ARRÊTÉ n°DREAL-SG-2024-19

PORTANT SUBDÉLÉGATION DE SIGNATURE EN MATIÈRE DE COMMANDES PUBLIQUES
AUX AGENTS DE LA DIRECTION RÉGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’AMÉNAGEMENT ET DU

LOGEMENT AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Le directeur régional de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes,

VU le code de la commande publique ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le  décret  n° 2009-235  du  27 février 2009  modifié  relatif  à  l’organisation  et  aux  missions  des  directions
régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

VU le décret n° 2019-1594 du 31 mars 2019 relatif aux emplois de direction de l’État ;

VU le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

VU le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Madame Fabienne BUCCIO en qualité de préfète de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfète du Rhône ;

VU l’arrêté du préfet de région n° 2022-351 du 29 novembre 2022 du préfet de région, portant organisation de la
direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU l’arrêté  ministériel  du 22 avril 2020,  portant  nomination de  Monsieur  Jean-Philippe DENEUVY,  ingénieur
général  des  ponts,  des  eaux  et  des  forêts,  en  tant  que  directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement, et du logement pour la région Auvergne-Rhône-Alpes à compter du 18 mai 2020 

VU l’arrêté  n° 2023-205  du  04 septembre 2023  de  la  préfète  de  la  région  Auvergne-Rhône-Alpes,  portant
délégation  de signature  à  Monsieur  Jean-Philippe  DENEUVY,  directeur  régional  de l’environnement,  de
l’aménagement et du logement d’Auvergne-Rhône-Alpes ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1 :  

Pour  l’ensemble  des  actes,  décisions  et  documents  visés  dans  l’arrêté  préfectoral n°2023-205  du
04 septembre 2023, portant délégation de signature à Monsieur Jean-Philippe DENEUVY, notamment pour les
actes relatifs à la passation et à l’exécution des marchés publics,

subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. TANAYS Eric DIR /

M. BORREL Didier DIR /

M. PAPOUIN Matthieu DIR /

Mme RÉGNIER Élise DIR /

ARTICLE 2 : LIMITES DE DÉLÉGATION

L’ensemble des délégations consenti dans le présent arrêté sont accordées dans les limites fixées par l’arrêté
préfectoral n° 2023-205 du 04 septembre 2023 sus-visé, rappelées ci-après :

• Une autorisation préalable du préfet de région est nécessaire, avant signature des actes d’engagement
des marchés publics dont le montant :

◦ est égal ou supérieur à 500 000 € TTC (soit 416 666,66 € HT) pour les marchés de travaux,

◦ est égal ou supérieur à 172 800 € TTC (soit 144 000 € HT) pour les marchés de fournitures et de
services.

• Une  autorisation  préalable  du  préfet  est  nécessaire,  avant  signature  des  modifications  en  cours
d’exécution (avenants) qui augmentent d’un montant égal ou supérieur à 20 % le montant du marché
initial, pour les marchés visés au premier alinéa.

ARTICLE 3 :  

Dans  les  limites  de  leurs  attributions  fonctionnelles  ou  territoriales  et  de  leurs  domaines  de
compétences définies par l’organisation de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement (DREAL), subdélégation de signature est accordée selon les conditions fixées aux articles suivants.

ARTICLE 4 : CONCERNANT LES AVIS CONFORMES DU RESPONSABLE MINISTÉRIEL DES ACHATS

Pour les demandes d’avis conformes du Responsable ministériel des achats,

subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. GOUPIL Antoine MAP /

M. GRAVIER Fabrice MAP /

Mme REVOL Maryline MAP OE

Mme SAUVAGET Stéphanie MAP OE

Mme BASTIN Dorine MAP OML

M. EL HAGE Abdallah MAP OML

M. GRANET François MAP OO
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M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. SEPTAUBRE Eric MAP OO

ARTICLE 5 : CONCERNANT LA PASSATION DE MARCHÉ

Pour les actes et pièces relatifs à la passation des marchés suivants,

subdélégation de signature est donnée à :

5.1 – Pour les marchés et accords-cadres de travaux  

5.1.1 – pour tout montant

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. GOUPIL Antoine MAP /

M. GRAVIER Fabrice MAP /

5.1.2 – dont le montant est strictement inférieur à 416 666,66 € HT (soit 500 000 € TTC)

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme REVOL Maryline MAP OE

Mme SAUVAGET Stéphanie MAP OE

Mme BASTIN Dorine MAP OML

M. EL HAGE Abdallah MAP OML

M. GRANET François MAP OO

M. SEPTAUBRE Eric MAP OO

Mme CORNILLET-LOUKILI Virginie SG /

Mme EVELLIN-MONTAGNE Carole SG /

5.1.3 – dont le montant est strictement inférieur à 90 000 € HT

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme CARRIÉ Nicole PRNH /

M. FELIX Denis PRNH /

Mme ISSARTEL Emmanuelle RCTV /

Mme PIERRE Cendrine RCTV /

5.1.4 – dont le montant est strictement inférieur à 40 000 € HT

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. BUCHWALTER Florent MAP /

Mme BRUGIÈRE Aurélie MAP AFF

M. MOLLION Vincent MAP AFF

Mme BAUDU Marine MAP OE

Mme BLANC Isabelle MAP OE

Mme DARRIEUS Valentine MAP OE

M. FEREYRE Benjamin MAP OE

M. GUIVARCH Joël MAP OE

M. PLANCHE Erik MAP OE

M. RIOU Rémi MAP OE

M. BREJASSOU Guillaume MAP OML
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M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. LHEMAN Jacky MAP OML

M. MICHAUD Marc MAP OML

M. PABION Sébastien MAP OML

M. BARRAUD Sébastien MAP OO

M. BOURGIER Thomas MAP OO

M. DELORME David MAP OO

M. MAGE Laurent MAP OO

Mme PALMAS Aurélie MAP OO

M. ROSSIGNOL Laurent MAP OO

M. WEPIERRE Nicolas MAP OO

M. EDOUARD Simon PRNH HPCAdN

M. GAUTHERON Alain PRNH HPCAdN

M. RIBEYRE Raphaël PRNH HPCAdN

M. HERRERA Pascal PRNH HPCGD

M. LABORDA Yann PRNH HPCGD

M. VALANTIN Pierre-Yves PRNH HPCGD

M. COURTES Frédéric PRNH HPCRAS

Mme LAGANIER Elsa PRNH HPCRAS

Mme ROUCHON Delphine PRNH HPCRAS

M. ROBACHE Antoine PRNH OH

5.2 – Pour les marchés et accords-cadres de     fournitures et de services  

5.2.1 – pour tout montant

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. GOUPIL Antoine MAP /

M. GRAVIER Fabrice MAP /

5.2.2 – dont le montant est strictement inférieur à 140 000€ HT

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme REVOL Maryline MAP OE

Mme SAUVAGET Stéphanie MAP OE

Mme BASTIN Dorine MAP OML

M. EL HAGE Abdallah MAP OML

M. GRANET François MAP OO

M. SEPTAUBRE Eric MAP OO

M. BALLET-BAZ Christophe MAP SA

M. PITTION Julien MAP SA

Mme CORNILLET-LOUKILI Virginie SG /

Mme EVELLIN-MONTAGNE Carole SG /

5.2.3 – dont le montant est strictement inférieur à 90 000 € HT

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme BAILLY Anaïs CIDDAE /

M. LIBERT Christophe CIDDAE /
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M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. PIGOT David CIDDAE /

Mme DAYET Laurence EHN /

Mme GRAVIER Marie-Hélène EHN /

M. CROSNIER Jérôme EHN PACH

M. BOUDARD Arnaud HC /

M. TIBI Vincent HC GPLC

M. BECCAVIN Jérôme HC PPBVD

M. BOSC Lydie HC PPPSL

M. JOSSE Gaëtan PRICAE /

Mme RENEVIER Clémentine PRICAE /

Mme CARRIÉ Nicole PRNH /

M. FELIX Denis PRNH /

Mme ISSARTEL Emmanuelle RCTV /

Mme PIERRE Cendrine RCTV /

M. DE FRANCLIEU Pierre BARPI /

M. PERCHE Vincent BARPI /

5.2.4 – dont le montant est strictement inférieur à 40 000 € HT

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. BUCHWALTER Florent MAP /

Mme BRUGIÈRE Aurélie MAP AFF

M. MOLLION Vincent MAP AFF

Mme BAUDU Marine MAP OE

Mme BLANC Isabelle MAP OE

Mme DARRIEUS Valentine MAP OE

M. FEREYRE Benjamin MAP OE

M. GUIVARCH Joël MAP OE

M. PLANCHE Erik MAP OE

M. RIOU Rémi MAP OE

M. BREJASSOU Guillaume MAP OML

M. LHEMAN Jacky MAP OML

M. MICHAUD Marc MAP OML

M. PABION Sébastien MAP OML

M. BARRAUD Sébastien MAP OO

M. BOURGIER Thomas MAP OO

M. DELORME David MAP OO

M. MAGE Laurent MAP OO

Mme PALMAS Aurélie MAP OO

M. ROSSIGNOL Laurent MAP OO

M. WEPIERRE Nicolas MAP OO

M. EDOUARD Simon PRNH HPCAdN

M. GAUTHERON Alain PRNH HPCAdN

M. RIBEYRE Raphaël PRNH HPCAdN

M. HERRERA Pascal PRNH HPCGD

M. LABORDA Yann PRNH HPCGD

M. VALANTIN Pierre-Yves PRNH HPCGD
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M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. COURTES Frédéric PRNH HPCRAS

Mme LAGANIER Elsa PRNH HPCRAS

Mme ROUCHON Delphine PRNH HPCRAS

Mme AVERSENG Karine PRNH OH

M. BONNER Olivier PRNH OH

M. ROBACHE Antoine PRNH OH

5.3 – Pour les conventions constitutives de groupement de commande de fournitures et de services  

5.3.1 – pour tout montant

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. GOUPIL Antoine MAP /

M. GRAVIER Fabrice MAP /

5.3.2 – dont le montant est strictement inférieur à 140 000€ HT

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. REVOL Maryline MAP OE

Mme SAUVAGET Stéphanie MAP OE

Mme BASTIN Dorine MAP OML

M. EL HAGE Abdallah MAP OML

M. GRANET François MAP OO

M. SEPTAUBRE Eric MAP OO

Mme BALLET-BAZ Christophe MAP SA

M. PITTION Julien MAP SA

Mme CORNILLET-LOUKILI Virginie SG /

Mme EVELLIN-MONTAGNE Carole SG /

5.3.3 – dont le montant est strictement inférieur à 90 000 € HT 

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme DAYET Laurence EHN /

Mme GRAVIER Marie-Hélène EHN /

M. CROSNIER Jérôme EHN PACH

M. BOUDARD Arnaud HC /

M. TIBI Vincent HC GPLC

M. BECCAVIN Jérôme HC PPBVD

Mme BOSC Lydie HC PPPSL

Mme CARRIÉ Nicole PRNH /

M. FELIX Denis PRNH /

Mme ISSARTEL Emmanuelle RCTV /

Mme PIERRE Cendrine RCTV /

5.3.4 – dont le montant est strictement inférieur à 40 000 € HT

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. BUCHWALTER Florent MAP /

Mme BRUGIÈRE Aurélie MAP AFF
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M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. MOLLION Vincent MAP AFF

Mme BAUDU Marine MAP OE

Mme BLANC Isabelle MAP OE

Mme DARRIEUS Valentine MAP OE

M. FEREYRE Benjamin MAP OE

M. GUIVARCH Joël MAP OE

M. PLANCHE Erik MAP OE

M. RIOU Rémi MAP OE

M. BREJASSOU Guillaume MAP OML

M. LHEMAN Jacky MAP OML

M. MICHAUD Marc MAP OML

M. PABION Sébastien MAP OML

M. BARRAUD Sébastien MAP OO

M. BOURGIER Thomas MAP OO

M. DELORME David MAP OO

M. MAGE Laurent MAP OO

Mme PALMAS Aurélie MAP OO

M. ROSSIGNOL Laurent MAP OO

M. WEPIERRE Nicolas MAP OO

ARTICLE 6 : CONCERNANT L’EXÉCUTION DES MARCHÉS

Pour les actes et pièces relatifs à l’exécution des marchés suivants,

subdélégation de signature est donnée à :

6.1 – Pour les marchés et accords-cadres de travaux  

6.1.1 – pour tout montant

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

 M. GOUPIL Antoine MAP /

M. GRAVIER Fabrice MAP /

Mme CORNILLET-LOUKILI Virginie SG /

Mme EVELLIN-MONTAGNE Carole SG /

6.1.2 – dont le montant est strictement inférieur à 5 382 000€ HT

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme REVOL Maryline MAP OE

Mme SAUVAGET Stéphanie MAP OE

Mme BASTIN Dorine MAP OML

M. EL HAGE Abdallah MAP OML

M. GRANET François MAP OO

M. SEPTAUBRE Eric MAP OO
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6.1.3 – dont le montant est strictement inférieur à 90 000 € HT

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme CARRIÉ Nicole PRNH /

M. FELIX Denis PRNH /

Mme ISSARTEL Emmanuelle RCTV /

Mme PIERRE Cendrine RCTV /

6.1.4 – dont le montant est strictement inférieur à 40 000 € HT  

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. BUCHWALTER Florent MAP /

Mme BRUGIÈRE Aurélie MAP AFF

M. MOLLION Vincent MAP AFF

Mme BAUDU Marine MAP OE

Mme BLANC Isabelle MAP OE

Mme DARRIEUS Valentine MAP OE

M. FEREYRE Benjamin MAP OE

M. GUIVARCH Joël MAP OE

M. PLANCHE Erik MAP OE

M. RIOU Rémi MAP OE

M. BREJASSOU Guillaume MAP OML

M. LHEMAN Jacky MAP OML

M. MICHAUD Marc MAP OML

M. PABION Sébastien MAP OML

M. BARRAUD Sébastien MAP OO

M. BOURGIER Thomas MAP OO

M. DELORME David MAP OO

M. MAGE Laurent MAP OO

Mme PALMAS Aurélie MAP OO

M. ROSSIGNOL Laurent MAP OO

M. WEPIERRE Nicolas MAP OO

M. EDOUARD Simon PRNH HPCAdN

M. GAUTHERON Alain PRNH HPCAdN

M. RIBEYRE Raphaël PRNH HPCAdN

M. HERRERA Pascal PRNH HPCGD

M. LABORDA Yann PRNH HPCGD

M. VALANTIN Pierre-Yves PRNH HPCGD

M. COURTES Frédéric PRNH HPCRAS

Mme LAGANIER Elsa PRNH HPCRAS

Mme ROUCHON Delphine PRNH HPCRAS

M. ROBACHE Antoine PRNH OH

Mme JAILLON Audrey SG LI

M. SALMON Jean-François SG LI

6.1.5 – dont le montant est strictement inférieur à 10 000 € HT

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme CRUCHAUDET Nadia SG LI

Mme LEVEQUE Geneviève SG LI
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M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme. FRANCISCO Géraldine SG LI

6.1.6 – Pour  tout  montant,  uniquement  pour  les  déclarations de  sous-traitance,  les  ordres  de
service et les états d’acomptes

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. BUCHWALTER Florent MAP /

Mme BRUGIÈRE Aurélie MAP AFF

M. MOLLION Vincent MAP AFF

Mme BAUDU Marine MAP OE

Mme BLANC Isabelle MAP OE

Mme DARRIEUS Valentine MAP OE

M. FEREYRE Benjamin MAP OE

M. GUIVARCH Joël MAP OE

M. PLANCHE Erik MAP OE

Mme REVOL Maryline MAP OE

M. RIOU Rémi MAP OE

Mme SAUVAGET Stéphanie MAP OE

Mme BASTIN Dorine MAP OML

M. BREJASSOU Guillaume MAP OML

M. EL HAGE Abdallah MAP OML

M. LHEMAN Jacky MAP OML

M. MICHAUD Marc MAP OML

M. PABION Sébastien MAP OML

M. BARRAUD Sébastien MAP OO

M. BOURGIER Thomas MAP OO

M. DELORME David MAP OO

M. GRANET François MAP OO

M. MAGE Laurent MAP OO

Mme PALMAS Aurélie MAP OO

M. ROSSIGNOL Laurent MAP OO

M. SEPTAUBRE Eric MAP OO

M. WEPIERRE Nicolas MAP OO

6.2 – Pour les marchés et accords-cadres de     fournitures et de services  

6.2.1 – pour tout montant

M./Mme NOM Prénom Service

M. GOUPIL Antoine MAP

M. GRAVIER Fabrice MAP

Mme CORNILLET-LOUKILI Virginie SG

Mme EVELLIN-MONTAGNE Carole SG

6.2.2 – dont le montant est strictement inférieur à 140 000 € HT

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme REVOL Maryline MAP OE
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M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme SAUVAGET Stéphanie MAP OE

Mme BASTIN Dorine MAP OML

M. EL HAGE Abdallah MAP OML

M. GRANET François MAP OO

M. SEPTAUBRE Eric MAP OO

M. BALLET-BAZ Christophe MAP SA

M. PITTION Julien MAP SA

6.2.3 – dont le montant est strictement inférieur à 90 000 € HT

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme BAILLY Anaïs CIDDAE /

M. LIBERT Christophe CIDDAE /

M. PIGOT David CIDDAE /

Mme DAVAL Camille DIR CAB

Mme ASSEMAT Maëwa DIR COM

Mme DAYET Laurence EHN /

Mme GRAVIER Marie-Hélène EHN /

M. CROSNIER Jérôme EHN PACH

M. BOUDARD Arnaud HC /

M. TIBI Vincent HC GPLC

M. BECCAVIN Jérôme HC PPBVD

Mme BOSC Lydie HC PPPSL

M. JOSSE Gaëtan PRICAE /

Mme RENEVIER Clémentine PRICAE /

Mme CARRIÉ Nicole PRNH /

M. FELIX Denis PRNH /

M. ROBACHE Antoine PRNH OH

M. CONTE Olivier PRNH PRNB

M. VALLAUD Romaric PRNH PRNB

Mme ISSARTEL Emmanuelle RCTV /

Mme PIERRE Cendrine RCTV /

M. CLAVEL Robert RCTV CRSE

Mme LETOFFET Murielle RCTV CRSO

M. BOUILLOUX Christophe RCTV VH

Mme JAILLON Audrey SG LI

M. SALMON Jean-François SG LI

M. DE FRANCLIEU Pierre BARPI /

M. PERCHE Vincent BARPI /

Mme GRAVIER-BARDET Mireille MIGT /

Mme NOVAT Monique MIGT /

6.2.4 – dont le montant est strictement inférieur à 40 000 € HT

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme OUCHIAR Malika DIR MQ

M. MARTINEZ Pierre-Jean EHN DB

M. PITRAT Didier EHN DB
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M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme CHARLEMAGNE Isabelle EHN PACH

M. CHEGRANI Patrick EHN PE

Mme LONJARET Emmanuelle EHN PE

Mme PAGLIARI-THIBERT Carine EHN PME

M. RICHARD Olivier EHN PN

M. BUCHWALTER Florent MAP /

Mme BRUGIÈRE Aurélie MAP AFF

M. MOLLION Vincent MAP AFF

Mme BAUDU Marine MAP OE

Mme BLANC Isabelle MAP OE

Mme BUFFET Céline MAP OE

Mme DARRIEUS Valentine MAP OE

Mme ELIZABETH Clémence MAP OE

M. FEREYRE Benjamin MAP OE

M. GUIVARCH Joël MAP OE

M. PLANCHE Erik MAP OE

M. RIOU Rémi MAP OE

M. BREJASSOU Guillaume MAP OML

M. FRAISSE Paul MAP OML

M. LHEMAN Jacky MAP OML

M. MICHAUD Marc MAP OML

M. PABION Sébastien MAP OML

M. BARRAUD Sébastien MAP OO

M. BOURGIER Thomas MAP OO

M. DELORME David MAP OO

M. MAGE Laurent MAP OO

M. MATHIEU Sébastien MAP OO

Mme PALMAS Aurélie MAP OO

M. ROSSIGNOL Laurent MAP OO

M. THIER Sébastien MAP OO

M. WEPIERRE Nicolas MAP OO

M. BOVAGNE Dorian MAP SA

M. COLONNA D’ISTRIA Romain MAP SA

M. ULLERN Pierre MAP SA

M. EDOUARD Simon PRNH HPCAdN

M. GAUTHERON Alain PRNH HPCAdN

M. RIBEYRE Raphaël PRNH HPCAdN

M. HERRERA Pascal PRNH HPCGD

M. LABORDA Yann PRNH HPCGD

M. VALANTIN Pierre-Yves PRNH HPCGD

M. COURTES Frédéric PRNH HPCRAS

Mme LAGANIER Elsa PRNH HPCRAS

Mme ROUCHON Delphine PRNH HPCRAS

Mme DUBUS-CHAVANIS Marie-Paule SG CLAS

Mme MOYA Hermelina SG LI

M. REBIB Samir SG LI
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M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme LABONNE Cécile SG MP

Mme LOHR Evelyne SG RH

Mme RENAUD Camille SG RH

Mme JOUSSE Dorothée SG RH-FORM

M. BOUDON Maxence SG TI

Mme KHATER Nour ASN /

6.2.5 – dont le montant est strictement inférieur à 5 000 € HT

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme ARNAULT Marie-Céline PARHR /

M. DIOT Aymeric PARHR /

Mme HEQUET Maryline PRNH HPCGD

M. PIALLA Thierry PRNH HPCRAS

Mme CRUCHAUDET Nadia SG LI

Mme LEVEQUE Geneviève SG LI

Mme FRANCISCO Géraldine SG LI

M. RICHARD Olivier UD A /

M. PIEYRE Mathias UD I /

M. LIOGIER Patrice UD R /

M. LABEILLE Lionel UiD CAP /

Mme DAUJAN Céline UID DA /

Mme JORSIN-CHAZEAU Anne-Laure UID DS /

M. POLGE Christophe UID LHL /

Mme HALBWACHS Maya MIGT /

6.2.6 – dont le montant est strictement inférieur à 1 500 € HT

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. DIEZ Luis DIR /

Mme ROUANET Emilie EHN GEST

Mme GRAS LARDET Sabine MAP AFF

M. MATHE Fabien MAP AFF

Mme ROUDET Cindy MAP AFF

M. BONTEMPS Vincent PRNH HPCAN

M. BUCKENMEYER Xavier PRNH HPCGD

M. DELCOURT Christophe PRNH HPCGD

Mme GARABEDIAN Christine PRNH HPCGD

M. BARRIOZ Christophe PRNH HPCRAS

M. DUBY Patrick PRNH HPCRAS

M. TROUSSEL Didier PRNH HPCRAS

Mme AVERSENG Karine PRNH OH

M. BONNER Olivier PRNH OH

Mme JUILLET Vanessa RCTV /

M. BOYENVAL Vincent RCTV MACTR

Mme ROUX-JEANNIN Valérie SG TI

M. CARON Xavier PoNSOH /

M. PREVOT Guirec PoNSOH /
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6.2.7 – Pour  tout  montant,  uniquement  pour  les  déclarations de  sous-traitance,  les  ordres  de
service et les états d’acomptes

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. BUCHWALTER Florent MAP /

M. BRUGIÈRE Aurélie MAP AFF

M. MOLLION Vincent MAP AFF

Mme BAUDU Marine MAP OE

Mme BLANC Isabelle MAP OE

Mme BUFFET Céline MAP OE

Mme DARRIEUS Valentine MAP OE

Mme ELIZABETH Clémence MAP OE

M. FEREYRE Benjamin MAP OE

M. GUIVARCH Joël MAP OE

M. PLANCHE Erik MAP OE

Mme REVOL Maryline MAP OE

M. RIOU Rémi MAP OE

Mme SAUVAGET Stéphanie MAP OE

Mme BASTIN Dorine MAP OML

M. BREJASSOU Guillaume MAP OML

M. EL HAGE Abdallah MAP OML

M. FRAISSE Paul MAP OML

M. LHEMAN Jacky MAP OML

M. MICHAUD Marc MAP OML

M. PABION Sébastien MAP OML

M. BARRAUD Sébastien MAP OO

M. BOURGIER Thomas MAP OO

M. DELORME David MAP OO

M. GRANET François MAP OO

M. MAGE Laurent MAP OO

M. MATHIEU Sébastien MAP OO

Mme PALMAS Aurélie MAP OO

M. ROSSIGNOL Laurent MAP OO

M. SEPTAUBRE Eric MAP OO

M. THIER Sébastien MAP OO

M. WEPIERRE Nicolas MAP OO

M. BALLET-BAZ Christophe MAP SA

M. BOVAGNE Dorian MAP SA

M. COLONNA D’ISTRIA Romain MAP SA

M. PITTION Julien MAP SA

M. ULLERN Pierre MAP SA

6.3 – Pour les modifications en cours d’exécution (avenants)  

Pour les modifications en cours d’exécution (avenant) qui augmentent d’un montant égal ou supérieur à 20 % le
montant du marché initial :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. GOUPIL Antoine MAP /

M. GRAVIER Fabrice MAP /
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M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme REVOL Maryline MAP OE

Mme SAUVAGET Stéphanie MAP OE

Mme BASTIN Dorine MAP OML

M. EL HAGE Abdallah MAP OML

M. GRANET François MAP OO

M. SEPTAUBRE Eric MAP OO

M. BALLET-BAZ Christophe MAP SA

M. PITTION Julien MAP SA

ARTICLE 7 :  

L’arrêté  n°DREAL-SG-2023-66 du 21 novembre 2023  portant  subdélégation  de  signature  en  matière  de
commandes publiques, aux agents de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes est abrogé.

ARTICLE 8 :  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai
de deux mois à compter de sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le
site www.telerecours.fr.

ARTICLE 9 :  

Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes
est  chargé  de  l’exécution  de  cet  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  région
Auvergne-Rhône-Alpes.

Pour la préfète et par délégation
Le directeur régional
de l’environnement, de l’aménagement et du logement,
de la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Signé

Jean-Philippe DENEUVY
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Lyon, le 12 mars 2024

ARRÊTÉ n° DREAL-SG-2024-08

PORTANT SUBDÉLÉGATION DE SIGNATURE AU TITRE DE L’AGENCE NATIONALE DE L’HABITAT (ANAH)
AUX AGENTS DE LA DIRECTION RÉGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’AMÉNAGEMENT ET

DU LOGEMENT AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Le directeur régional de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes,

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment ses articles L. 321-1 et R. 321-11 ;

VU le  décret  n° 2009-235  du  27 février 2009  modifié  relatif  à  l’organisation  et  aux  missions  des  directions
régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

VU le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Madame Fabienne BUCCIO en qualité de préfète de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la zone de défense et
de sécurité Sud-Est, préfète du Rhône ;

VU l’arrêté n°2022-351 du 29 novembre 2022 du préfet de région, portant organisation de la direction régionale
de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU l’arrêté  ministériel  TREK2010165A  du  22 avril 2020,  portant  nomination  de  Monsieur  Jean-Philippe
DENEUVY,  ingénieur  général  des  ponts,  des  eaux  et  des  forêts,  en  tant  que  directeur  régional  de
l’environnement, de l’aménagement, et du logement pour la région Auvergne-Rhône-Alpes à compter du
18 mai 2020 ;

VU l’arrêté n°2023-26 du 30 janvier 2023  de  la Préfète de région, portant délégation de signature au titre de
l’agence  nationale  de  l’habitat  (ANAH)  à  Monsieur  Jean-Philippe DENEUVY,  directeur  régional  de
l’environnement de l’aménagement et du logement de la Région Auvergne-Rhône-Alpes ;
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ARRÊTE

Article 1 :

Á l’effet de signer :

• tout acte ou écrit  relevant des attributions prévues dans l’arrêté préfectoral n°2023-26 du 30 janvier
2023 sus-visé ;

subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. TANAYS Eric DIR /

M. BORREL Didier DIR /

M. PAPOUIN Matthieu DIR /

Mme RÉGNIER Élise DIR /

M. BOUDARD Arnaud HC /

Mme BAUREGARD Stéphanie HC PPBC

M. BECCAVIN Jérôme HC PPBC

M. TIBI Vincent HC GPLC

Article 2 :   

L’arrêté  DREAL-SG-2023-08 du 31 janvier 2023 portant  délégation  de  signature  aux  agents  de  la  direction
régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes au titre de l’ANAH est
abrogé.

Article 3 :  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai
de deux mois à compter de sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le
site www.telerecours.fr.

Article 4 :  

Monsieur le directeur régional de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Pour la préfète, par délégation,
le directeur régional
de l’environnement, de l’aménagement et du 
logement,
de la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Signé

Jean-Philippe DENEUVY
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  Lyon, le 11/03/2024 
 
 
 

Arrêté n° 2024 – 012 portant renouvellement de l’agrément pour l’organisation de séjours de 
« vacances adaptées organisées » délivré à l’EURL « Loisirs et Vacances Autrement ». 

 

 

     La Préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
     Préfète du Rhône, 
     Officier de la Légion d’honneur 
     Commandeur de l’ordre national du Mérite 
 

 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment son article L 114 ; le code du tourisme, et 
notamment ses articles L 412.2, L 211-1, L 211-2 ;  
 
Vu le décret n° 2015-267 du 10 mars 2015 relatif à l’agrément des « vacances adaptées organisées » ;  
 
Vu l’instruction N°DGCS/SD3B/2015/233 du 10 juillet 2015 relative à l’organisation des séjours de 
vacances pour personnes handicapées majeures ;  
  
Vu le décret 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions 
régionales de l’économie, de l’emploi et du travail et des solidarités, des directions départementales de 
l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail, des 
solidarités et de la protection des populations ;  
  
Vu la circulaire n° DGCS/SD3/2010/97 du 23 mars 2010 relative à la répartition des compétences entre 
les agences régionales de santé et les directions régionales et départementales en charge de la 
cohésion sociale sur le champ de la politique du handicap ; 
  
Vu l’arrêté 2023-44 du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Madame Isabelle NOTTER 
directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ; 
 
Vu le dossier de demande de renouvellement d’agrément de l’EURL « Loisirs et Vacances autrement » 
déposé le 10/02/2024 et complété le 07/03/2024 ;  
 
Sur proposition de Madame la directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités ; 
                                                                
 

ARRETE : 
  
  
Article 1 : L’agrément pour l’activité de séjours de « vacances adaptées organisées », valable sur 
l’ensemble du territoire national et à l’étranger est accordé pour une durée de 5 ans à l’EURL « Loisirs 
et Vacances Autrement » (N° SIRET 844 974 428 000 22) sise au 50 route de Saint Denis 42 190 
CHARLIEU.   
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Article 2 : Pendant la durée de validité de cet agrément, la société transmettra chaque année à la Préfète 
de région les informations visées par l’article R. 412-13 du décret n° 2015-267 du 10 mars 2015. 
 
Article 3 : L’agrément pourra être retiré ou suspendu dans les conditions stipulées par l’article R. 412-
17 du code du tourisme. 
 
Article 4 : Madame la secrétaire générale pour les affaires régionales, Madame la directrice régionale 
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités sont chargées chacune en ce qui la concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
la région Auvergne-Rhône-Alpes et notifié au bénéficiaire. 
 
 
                                                                                          Signé 
 
 
 
 
                                                                                 Pour la Préfète de la région Auvergne Rhône-Alpes 
 
                                                                                 La Directrice Régionale de l’Economie,  
                                                                                 de l’Emploi, du Travail et des Solidarités 
 
 
                                                                                            Isabelle NOTTER  
 
                                                              
                                                                                              
                                                                                  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

   

 

 

           

 


